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ASSEML'LEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 24 JANVIER 1984

PRESIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD,

vice-président.

La sean, e .,t ouverte a vingt et une heures trente.

M . le président . La stance est ouverte .

-1—

ENTREPRISES DE PRESSE

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de lui visant à limiter lu concentration et à
assurer la transparence financière et le pluralisme des entre-
prises de presse in

	

1832, 1885, 19(13).

Cet après-midi, l ' Assemblée a continué d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion générale.

La parole est à M . Le Coadic.

M . Jean-Pierre Le C clic . Monsieur le président . monsieu r le
secrelaire d ' Etat char,,e des techniques de la communication,
nies chers collègues, .. la liberté die la presse, c ' est la liberté
d ' écrire mai .; plus en•ot-c' la libellé de lire Le groupe socia-
liste fait sienne cette analyse de Georges Clemenceau qui
n'est . du reste . pas si simpliste qu ' il y parait . C ' est en effet
cette liberté de lire que la gauche souhaite défendre.

J ' ai dit défendre . Serait-elle donc lem-eu," ' -' I ' i'videnee, il
nous faut répondre oui à cette queslcent pourquoi
le Gouvernement a eu raison de s ' en préoccuper et de nous
proposer une solution en nous présentant .e lexie . Oui, cette
liberté de lire est menavée car il ne petit pas y avoir liberté
de lire s ' il n ' y a pas une totale liberté de ent'isir . ()r ce choix
existe de moins en moins.

Je veux B ' ailleur's souligner connbo n est détourné de son
véritable objet le débat sur ie plur alisme . On nous (lit qu 'un
département ou tue région qui dispose de deux titres art moins
minait

	

le

	

plu ralisme .

	

Rien

	

n'est

	

plus

	

faux .

	

En effet,
dans la majeure partie des on peut parler de pluralité
des titres mats pas de pluralisme, lequel s 'exprime par les idées.
Or ce que nous vendons dèfendm, à tous les ni veaux, c ' est bien
cette I j herto de lire qui implique la possibilité de choisir entre
plusieurs opinions . Là se situe le vrai &bal .
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Pour autant . peut-un dire que ce texte va tout régler? A
1 ' evidenee non J ' ul>-crie d'ailleurs que personne ne le prétend

sauf peut-te rre no, adversaires . titis u coutr'trtu puisqu ' ils par-

lent de loi liberticide Ce n'est pas la première fois qu ' ils
utilisent ce ternie mais contre ce pr"jet . le it i hainement est
frénétique . 'Iota y passe : guillotine, tribunal J '.•xceptiun . !es
Longs Couteaux . le Reichstag et j «en passe.

Pourquoi tord ce bruit

	

Pour d'•fen .lre la liberté .' Rien sur

que non . et nous le •avtins bien .

	

Frane_t,• eux-nu` nles ne
s'y trompent pas . puisqu'ils ne sunt que 26 p . Ille Ir penser.
Je ne vnts . pour ria riait, yu une explirat , •tn . cric lui est liber-
ticide quand elle tau -b- aux inter -ts ale la amitié .

Demi, de: année . . un gro ;tpe

	

luit ,on empire pote- lette

totale .at .factinn niai .; aven un uu'pri c . implt pour le !videur.
Les oxcroule . -ut t eelln- ; . te t . u . . tri : il tt cet cuis utile lie' l e s

citer I r e resp- t Ju lecteur . netts voulons croie les conditions
de son retab :' ..raient.

L' upiausltien a ailleurs eu quelques velléités (aras ce sens,
du terris ou elle était au pouvoi r. \ lais pourquoi le rapport
du dnçcti \' edr y. est-il re .st, sans .dive :• Pourquoi le projet de
lui prepar'c 'n i \I Lied est-il demeure a Pelat rie broutllun .' Par
manque de eour .age :' Sari, doute dite aussi parce que toute
lut allant dans le .et . des conclusions titi rapport Vede l mettait
on cause ses intcrete, toilettait sert propre puin'uir .' l i es humilies
de demie ne ,ont pas tnasuritistes

Pour nous . I,, ut ici choient est -itnple : défendre le pluralisme.
défendre le iecteur . En fait . nuits defe•ndnns la presse parce
qu ' il n ' est pas de pros ., d ' infnr•ntatiun .-tans journalistes . sans
réducteurs- Cn journaliste a eerit ri-'emntent : L, projet de
loi vise seulement à empocher . autant que faire se peut . que
des ~u ;nenni\ dciieiinent un peu plus des b .,iles de cun .erve.

Cette tillage est juste.

En effet contaient respecter le lecteur en considérant un
juurnal c couinie un prn .luil identique aux aut res'. Comment
respecter le lecteur e•i cuncei ;tnt un journal avec un seul jour-
naliste et un pigiste" N'est :e pas . dams ce cas . mépriser le
lecteur que de lui vendre un produit qui n'est en fait rien
d ' aut r e qu ' une boite contenant la nümte chose que la boite
voisine

Cuniment enfin . respecter le lecteur quand on méprise à ee
point lie journaliste," (lui petit oublier que le rachat du journal
Le l•'egnto

	

cou-une l'a rappelé Roland humas, le mercredi
14 d u -etnhre a Mitigé cinquante cinq journalistes à faire
jouer la c•lat, . Je cunsciencr" Qui peut oublier que l . 'A',rorr,
avant sun rachat . employait cent dit . journalistes? N 'est-il pas
scandaleux grue de telles tractations puissent se réaliser .,ans
que les journalistes soient informes et expriment leur avis?
Peul-on nier . dev . :• . te es exemples . hélas . non isolés . que
la rureent'atiun est nuisible pour la liberté . nuisible pour les
joui nali .ies . et qu ' elle se retourne contre les lecteurs?

Du reste, les lecteur, . eux-ménie .s, ne . 'y trompent pas puisqu ' un
récent sondage montre qu ' ils ne sont . la encore . que 26 p . 100
à ne pas supposer à la concentration . Dans ces conditions.
il n'est pas excessif de propos r . comme le fait le projet de
lui, des Brutes a ce que peut fassente•r une mérite personne ou
un rnéme groupe . On nous dit tue ce texte est fart pour

a uni . personne- Mais qui lune est déjà en pleine illégalité.
puisqu ' en infraction avec l 'ordonnance de 19.44 : '

Candidat à la présidence de la République, François Mitter-
rand avait promis que l ' are -nuance de 1944 serait appliquée.
Des lors . un ne peut pas reprocher à ce duuvereencnt . consta-
tant la difficile - l'adjectif est faible application de ce
texte . d 'en faire voter un autre . ciune parlée plus générale.
novateur à bien des égards . moins restrictif et moins sévère et
qui, de ce fait . montrera sa pleine efficacité.

Quelle est . en effet . cette eonceptinn de la dénucrativ qui
voudrait que rien ne :soi' tend• pour faire respecter les lois de
la Republique ? Quelle est cette conception du t r avail de légis-
lateur qui voudrait que nous n 'adaptions pas à l'é volution du
temps des texte; issus de la Résistance'!

En vérité . nous le disons au risque de nous iLpéten' . la droite
s'insurge, la droite gesticule, la druide crie ait loup, sun pour
défendre la liberté . niai, parce qu 'elle ne veut pas changer la
situation . Mieux . cela ne lui déplairait pas que l ' ordonnance
de 1944 suit abrogée . Ainsi tout nu presque serait permis:
l'empire pou r rait s 'étendre sui détriment du pluralisme, de la
plur alité et donc des journalistes el des lecteurs.

Comment . pourtant . rie pas s ' émouvoir en constatant les dégra-
dations constantes de la situation de la presse un France? En
1946, il y avait 28 quotid i ens nationaux : on en compte 11
auInurd 'hui . En 1946 . il y a,'ail 175 quotidiens régionaux ; ils
ne sont plus que 7 :3 à pré. ,•nt . Voilà le résultat ! L ' o r donnance
de 1914 a été, dévoyée . La loi du marché seille a loué . L 'esprit
de la Résistance a été trahi.

Il était grand temps de mettre un ternie à cette situation . Un
grand pays démocratique comme Id France ne saurait étee le
seul à laisser la loi de la jongle régler l ' évolution de la presse.
La presse . tant connote supuurl du droit a l ' rruorrnalinn . qu ' en
raison de sa participation au cti•bat d'idées, functametital en
dévnncratie, duit elre ccosidiv'ée comme un ser v it, d'intérêt
public. C'est donc à I Etat . par la lui, de etu'anlir son indépen-
dance et son pluralisme.

C ' est ce qu ' avait voulu faire le guiui ornement de lut France
à Alger, en 19 .44 . C 'est cette wuvre que nous poursuit, tis
aujourd ' hui.

fions n ' avons pas d 'autre but.

Pour parvenir à cet objectif, deux moyens seront nis en
œuvre : limiter la concentration ; faciliter la transparence.

Au regar d du pluralisme, le phénomène du groupe est
ambigu : selon le cas . il sera le moyen de faire vivre des titres
qui, isolés, ne résisteraient pas, de maintenu' la concurrence et
le diversifier ou . au contraire, de concentrer et d 'accaparer le

pouvoir sur l 'opinion. C' est une citation du rapport Vedel.
Comment ne pas souscrire à cette affirmation? Continent
ne pas constater que . dans les dix dernières années, c ' est la

seconde version qui a été mise en cuvre

Nous ne voulons pas que cela continue, car nous estimons
que le lecteur a le droit de savoir comment évolue son journal.
1l doit être défendu rostre les méfaits d'une telle concentration.

C'est pourquoi la transparence est indispensable . Ainsi, la

transparent-e financière sert assurée par le caractère nominatif
des actions . ce qui alignera les entreprises de presse sur le
droit commun, et par l ' information sur les cessions ou les
promesses de cession d 'actions ou de parts.

Quant à la transparence sur l ' organisation de l ' entreprise de
presse, elle tiendra aux informations sur le propriétaire . le
directeur de publication . le tirage, l'ensemble des titres édités
par l ' entreprise.

Enfin . le respect du lecteur sera assur é par l ' obligation,
signifiée à l ' article 1 :3, pour toute publication quotidienne de
comporter sa propre équipe rédactionnelle . il s ' agit, là aussi,
de défendre la profession de journaliste et de mettre un terme
à une situation scandaleuse.

Je parlais tout à l'heure de boites . Une autre image me vient
à l'esprit . Que dirait l 'opinion si, par e emniple, les journaux
de T .F .I étaient présentés par un jour naliste qui se contente-
rait de lire des textes et de commenter des imagea identiques à
ceux du journal 'l'Antenne 2 niais préparées par l ' équipe rédac-
tionnelle de cette dernière :' Tout le monde . à juste titre, pro-
testerait Et pou rtant . c ' est ce qui se passe, pour certains titres,
dans la presse écrite . Ce n'est pas tolérable . 1 ., lecteur de
L 'Aurore a le droit de lire L ' Aurore et non Le Figaro bis . Cette
loi le permettra.

Avec elle . le lecteur et les journalistes retrouvent droit de
cité . Toutefois . Huais vous le savez, monsieur le secrétaire d 'Etat,
ce texte n ' aura toute sa signification et ne trouvera toute son
efficacité qu 'à l ' aide de mesures économiques appropriées.
D ' autres que niai en ont parlé . Le Premier ministre a fait des
propositions intéressantes qui vont maintenant être soumises à
la négociation . ( '' est bien.

Permettez.-irion s en conclusion . d'aborder un problème qui
méritera un plus long développeraient : je veux parler de la
publicité . Sur cette question aussi, je crois qu ' il faudra assurer
la transparence.

' Celle qu ' elle est organisée aujourd'hui, la publicité ne permet
pas It phn'alisnie . .fil contraire, elle renforce certains monopoles.
1)e plus . et les exemples sont nombreux, hélas! il n ' est pas
adnui .ssihle que des annonceurs puissent faire pression, y compr i s
sur le contenu rédactionnel de certains ,journaux . Si no . rs voulons
- et nous le voulons - défendre la liberté de la presse,

laquelle passe par le pluralisme et la transparence à tous les
niveaux . noirs ne pouvons pas faire l'économie d ' une réflexion
sur ce sujet .
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L 'exemple italien montre qu ' une bonne législation . même
contraignante, peut avoir des effets ires positifs . En deux ans,
les indices de lecture se sont relevés de 15 p . 100 et le
nombre de quotidiens vendus a augmenté de (taux millions par
jour. Voilà le défi qu 'avec vous nous devons relever . (Applau-
dissements sur les lianes des socialistes et des communistes .)

M . le president . La parole est à M . Charié

Plusieurs députés socialistes et communistes. Absent !

M. le président . La parole est à M . Malandain

M. Guy Malandain . Toute l ' histoire de la gauche française
s' écrit en deux mots : dénmcralie et liberté . Ce combat per-
manent pour libérer l ' homme de toutes les forai-s d ' oppression,
nous l'avons toujours mené contre les idées reçue : nous l'avons
toujours mené contre ceux qui utilisaient le mot liberté pour
maintenir le pouvoir d ' une classe sociale . le pouvoir de l'ai gent.

Rien n ' est changé puisque aujourd ' hui en core à i;opus du
projet de loi sur la presse, c 'est un débat sur les li tertés qui
est au coe ur de nos c :mfrr.ntations . J'attends toujour s, à la fin
de ce débat . que l ' on ilenumtre - dépassant ainsi le procès
d'intention -- en quoi les trois points fondamentaux de la loi
sont attentatoires aux libertés.

La transparence financière dans la fidélité aux ordonnances
de 1944 : l ' interdiction de concentrations trot> importantes, limi-
tant le droit à l'information pluraliste, conformément au rapport
du doyen Vedel : le devoir pour chaque quotidien d ' avoir une
équipe rédactionnelle autonome seraient-ils des atteintes à la
liberté de la prisse '' La réponse est négative, et chacun te sait
parfaitement.

En réalité . la droite fait de ce thème le pivot de son combat
contre le Gouvernement et la majorité . Elle l ' a fait d ' ailleurs
depuis deux ans pour presque toutes les lois que nous avons
votées.

La meilleur e réponse à ce procès est de rappeler ce que
nous avons fait concrètement . Nous aluns rendu à la France
sa dignité en abolissant la peine de mort . suivis en cela par
quelques hommes de progrès au sein de l 'opposition niénie.
Nous aluns libéré le droit français de toutes ces tares que
constituaient les tribunaux d ' exception . Nous avons libéré les
élus locaux de la tutelle étatique qui pesait sur eux depuis
deux cents ans.

M. Bernard Schreiner 'Ires bien

M . Guy Malandain . Nous avons donné aux travailleurs le
droit d 'être des Minyens à part entière dans leurs entreprises.
Nous avons libéré du temps pour vive • au profit de ceux qui
travaillent par l ' institution des t rente-neuf heures, de la cinquième
semaine de congés payés et par l'établissement de la possibilité
de prendre sa retraite à soixante ans . Nous avons libéré les
ondes en Krmett'Ln1 à des centaines de radios privées de s ' expri-
mer alors que nos censeurs d 'aujo,ird ' hui envoyaient la police
et inculpaient.

M. Jean-Pierre Michel, oipuorteur pour (Iris de iu connriraiun
des 'ois, et M . Bernard Schreiner . Très bien !

M. Guy Malandain . Nous avons libéré l ' audiovisuel de la
tutelle ministérielle en créant la Ilaute autorité, tant décriée
par ces mêmes censeurs lors du vote de la loi et tant appréciée
par eux aujourd'hui . Et nous sommes en train d, libérer l'audio-
visuel avec le plan de càblage des villes.

.J 'arrête là cette énumération qui s ' imposait pour rélab!i,-
quelques vérités . Sommes-nous en contradiction avec nous-nicmes
en mettant la législation sur la presse à l ' ordre du jour ? Non, car
notre conccptisn des libertés, y compris de la liberté d ' entre-
prendre, noie interdit de considérer que des journaux sont des
marchandises ordinaires ils ne snnl l . ;is :en L ,mtr,t ,t . .

	

,un ,t

la publicité que l ' on vend ; ce sont également des idées tics infini-
mations, des opinions . Un journal . c'est a,asi uni , équipe de
journalistes qui ne peut cure vendue.

A partir ale là, tout ce qui int e rdit le mnnnpnlo . tout ce
qui facilite le pluralisme est uiuvre libératrice . Lu roneeutratiun
est ie pire ennemi du plu''ali .sme . En 194; - l ' orateur préeé .
dent l ' a rappelé — il y avait 203 quotidiens nationaux et
régionaux . En 1984, coïncidence des chjftre ; . il n'en reste que
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quatre-vingt-quatre . 830 000 exemplaires de la presse nationale
quotidienne, soit 39 p . 100 du total, sont aujourd ' hui diffusés par
un seul groupe . Quelle formidable machine à compresser ! Tout
prouve que les nnou'enu'nts de l'économie capitaliste libérale
tendent à faire disparaitre un grand nombre de quotidiens:
119 journaux sont morts en France depuis trente-Inuit ans,
soit un peu plus de trois journaux par an! D 'où le danger
qui guette le pluralisme, c ' est-à-dire le libre choix des Français
d 'où la situation malsaine d 'aujourd ' hui.

i,a liberté du plus fort ne conduit qu ' art dé .séquiliI ,c et
ait choix forcé .

	

Alors, la liberté est une peau de chagrin qui
rétrécit au lavage du cerveau . . .

	

disait Henri Jeanson.

Il convi ent, par conséquent, de légiférer pour limiter . autant
que possible, les abus . Nous refusons le laisser-faire prétendu-
ment libéral qui conduit le faible, là comme ailleurs, à dispa-
raitre.

Pour terniiner, je tiens à relever cette contradiction fonda-
mentale de l ' opposilior : clic est contre la presse officielle,
unique, des pays où la démocratie n ' existe pas, et nous parta-
geons ce jugement . Mais comment peut-elle, en même temps,
être contre un texte dont l'objectif est d ' éviter que se constitue,
petit à petit, rachat après rachat, une presse unique en France ?

Il est vrai qu ' elle n ' est pas à une contradiction près puisque
je rappelle que, dans les explications de vote sur la lui du 9 novem-
bre 1981, qui déroge au monopole d ' Elat de la radiodiffusion
et ouvre la porte à la libre expression ales ridios locales, M . Péri-
taud . député R .1' . R ., disait : -- (' e n 'est pas elle qui va instaurer
cet espace de liberté dont vous n 'avez cessé de parler . C ' est une
loi qui enterre les radios libres ! : M. Kaspereit ajoutait qu 'elle
était , . scélérate et M . Gantier parlait d'un texte absolument
mntidénu ;cratique

On sait quelle est la réalité aujourd'hui . Plus de huit cents
radios locales s 'en donnent à coeur joie sur les ondes, et c ' est
parfait . Cela donne, s ' il en était besoin, la mesure du crédit
que l 'on peut apporter au discours permanent de la droite.

Monsieur le secrétaire d ' Etat, un vent de liberté souffle sur
la France depuis deux ans . Ceux qui avaient confisqué cette
idée de liberté au service de leur idéologie et ale leurs intérêts
crient au scandale . C ' est le signe le plus évident que nous avons
raison et qu ' il nous faut continuer . (Applaudissements sun' les
bancs des socialistes et ries communistes .)

M . le président . La pa role est à M . Alfonsi.

M . Nicolas Alfonsi, 1 .a crise d' F .R . 3 Coi-se et la crise de
F .R . 3 sur le plan national . les difficultés éprouvées par le
Gouvernement clans les relations entre la presse et la police,
voilà autant de raisons liées au hasard du calendrier, qui
me donneront l ' occasion ale limiter mon intervention à un
seul objet . Je vous remercierai d'y prêter une attention que l 'on
ne rencontre pas s,éces :aircnient ailleurs.

Drus les ring minutes dent je dispose, je décrirai un climat,
je poserai plusieurs problèmes et surtout je demanderai au
Gouverneront quelques éclaircissements.

La presse a coutume de dire que s ' il y a des bombes en
Corse, c 'est qu ' il y a des causes . Je pourrais répondre par
analogie que si la société insulaire est traumatisée par certains
médias. c ' est silos doute qu ' il y a der; causes . Donc- parlons-en
aussi ! Je prendrai quelques exemples.

Une manifestation a c r u lieu le 14 janvier à ( ' aloi . J 'en
parle d 'autant plus librement que je Men étais pas . 2 500 à
3 500 personnes y assistent . niais peu import e le chiffre, car ce
débat est dérisoire- li y a un parachutiste . un seul . Je tiens ces
infnrnialions de sou r ces de bonne foi et, au demeur ant, vous
pou r riez visionner le film . (duc voit-on à la télévision? Un para-
chutiste en béret rouge : Est-ce l'enseignement essentiel? Est-ce
qu ' on ne sollicite pas? East ee que cette image est innocente'
le m ' interroge.

Morandi dernier . une nuuniteslatinn de 5000 personnes -- j 'en
suis -- remmnie à Ajuc''io le cours Napoléon . Elle est organisée
à la demande de la

	

les manifestants crient clairement :
- Non au F . N . I, . (' . messe nationale n ' en parle pas . Par
contre, un (-prit persl,icsce, nnmsieur le secrétaire d ' Etat,
trouve s .,ns doute qu ' il est beinmoup plus intéressant le sa-
medi 21 . sur une channe national ,. , d ' évoquer une sorte de
réunion mixante huitarle de p irents d'élèves sc '!croulant dans
ru confusion

M . Joseph Pinard . 'fris bi e n
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M . Nicolas Aifonsi . l ' n Pote eai iules,cou r me,, chers collègues,
il y a un mois . vote qualifié s d ' historique ^ par ceux que

l 'or appelle les nationalistes.

Le Président de la République lors de sa venue en Corse
avait parlé du peuple corse et aussi de la légitimité de

l ' assemblée de Corse . Eh bien, l ' assemhfee de Corse, monsieur

le secrétaire d'Etat . et je suis -irr que vous ignorez ce fait.
-- comme quoi i'i ifiosnstion est bien faite es a rejeté la
notion juridique du peuple corse dans sa légitimité' Qui en a

parlé .

Peut-on se pris er la question de savoir si . dans l ' hypothèse

inverse . l 'ipinion naiiun, ie ne serait pas saisie de cette infor-
nnation :' Je nn interre . i' .le pourrais multiplier des exemples
ainsi cruels . .J ' imagine le sentiment de douloureuse ironie
qu ' ont du éprouver les combattants a i ghans s ' ils ont eu connais-
sance des propos d ' un iouinaiiste de la télévision qui . se
prenant pour un correspondant de guerre, a comparé la Corse
à l'Afghanistan.

Vous qui me connaissez, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
savez que je n ' ai pas l'esprit tellement désapprobateur . mais

peut-on ignorer les problèmes auxquels il n ' a pas été apporté

de réponse jusqu 'à maintenant .'

Quel traitement duit cire réservé . en mariére d ' information,
à un mouvement dissous pour cause d 'atteinte à l ' intégrité

du territoire?

Quelle est, pour la presse, la puisée de la dissolution lors-

qu ' on sa ; que le mouvement était déjà dans une situation de
clandestinile '. On n ' en sait rien.

Quelles doivent ilce les eonséquen•'e .s juridiques en matière
d'information de cette dissolution .' Iront de relionse.

La c, ; :nmunauti" miliunale ait-elle le droit, à travers des
moyens d'into'n'ation . et plus particulièrement ceux qui consti-
tuent un senice piLléic•, de devenir prestataire de senice s
d ' un mouvement (pii pinte .,,!'•inte a l ' unité nationale? Je pose

la question, car c ' est la situation .,,t ruelle.

Comment . dans cette hypothèse, ne pas constater la facilité
de la tàrhe rte l'or_a :uis .dion c :ando, ;!ne '. t)n utet une bomb e .
on l,`Iéphune aux ser v ices et le nnessa :te lia,sc . Cette prestation

de serv ices peut elle elle assurée pat' des organes de presse, par
un - canal - uit ;uiaiise de i'orennisatiun clandestin e ?

( ' ornrnenl des lors ne pas prendre acte d'un déi.'aiement de

la situation? Non seulement . en effet . une organi s ation clan-
destine a sa tache f .i ililér . mai, elle pu a u ra adapter par une
modulation effective le- imputes de son action (In peut illuminer
demain qu ' un at .enlat, à partir du moment ou il n ' est pas
s officiellement -- revendiqué. cesse d 'être un acte il( l ' ornai

nisatiou dissoute . alors qu ' in laisse à celle si l 'opportunité de
son annonce.

Mes chers culli•uues . nous amochons sur la tète . Je pourrais

parler des heures, mais j ' abrèpu car le temps dont je dispose
est déjà dépasse.

C ' est partie qu ' aucune réponse n 'a jamais été apportée à
ces questions fondiunentales que la plus urande confusion icone
dans l ' ar umentai :un éch .muee aujourd ' hui . On 'tous dit qu ' il y
a la liberté de la presse et la haute autorité . lyres bien, n ' en

parlons plus . Mais le code pénal . c ' est aussi la loi . On nous
répond que- la liberté de la presse est un principe fondamental
du droit qui figure nncme dans le préambule de la Constitution.
Mais je me crois fondé à rétorquer que l ' unité nationale est
aussi un principe (le base de la Constitution.

Dès lors, monsieur le secrétaire (Pilat, comment enter .lez-
vous réaliser la synlb'se entre ces iii :i férents objectifs centrai
dictoire .s 7 Quels sont les moyens légaux que vous entendez
utiliser Ces moyens .on(-il• . suffisants .' S ' ils ne sont pas.
quels moyens avez-vous l'inlu-ration d ' adopter?

Où commence . sur le plan ju r idique• la complicité? Où
cnnunence et ou .s'arrt'te l ' information ' Pst-il normal qu ' un
journaliste vienne filmer l ' arrivée, au palais de justice, de
témoins Prunes de fusils . et ce parce qu 'on lui a donné un
cr oup de fil pour' lui annoncer qu ' il y aurait du speclat. le?

Peut-on s ' étonner dans ces conditions -- et je n 'ai parlé que
de la partie visible de l ' iceberg - (les réactions exaspérées de
la communauté corse qui est soumise a un tel régime?
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C'est parce que vous n ' apportez aucune réponse que le
dévoiement rentre dans la nature des choses . Les obsèques de
Serriera --- je peux en parler, c ' est ma région — constituaient
un événement public qu ' on ne pouvait occulter . Cela tombe sous
le sens . c ' est une éeidenre, mais aucune doctrine n 'ayant dans
ce domaine été établie à ce jour, que se passe-t-il? Eh bien,
les responsables du maintien de l ' ordre douent intégrer dans
leur dispositif, non seulement leur adversaire normal, mais
missi les problèmes de l ' informatisai . Ils présupposent ce qui
va se passer et bien entendu . de temps et temps, nous en arrivons
aux situations que vous connaissez.

Ise Gouvernement a supprimé, en matière d'ordre public, les
mayens exceptionnels comme la cour de sûreté de l'Etat . C ' est
une banne chose . et cette politique a déjà porté ses fruits dans
certain, domaines . Mais toute politique, monsieur le secrétaire
d'Etat, a sa logique et c ' est v :ai aussi de l ' application du droit
commun. La presse a be s oin de savoir quels sont . dans ce
domaine particulier, ses droits et ses devoirs . Tuent sue les
conséquences, en matière d ' information, (le la loi de 1936 ne
seront pss mieux précisées, je vous le dis tout net : vous n ' en
sortirez pas.

Choisissez et éclairez-nous vite . La communauté corse, mes
chers collègues. n ' a qu ' un seul souci . celui de préser ver, au
sein de la communauté nationale . une image authentique d'elle-
méme. Elle a conscience d ' élire l'enjeu d'un débat qui n'est
pas le sien . Elle est lasse de tant d'agressions physiques, et
surtout psychologiques et morales . Elle attend du Gouvernement
qu ' il applique rien que la loi, niais toute la loi en matière
d'information et si les moyens actuels n'allaient pas suffire,
qu ' il se dote aujourd 'hui de moyens lé<gisl,tif .s nécessaires pour
mettre fin- à tous ces errements . iApplandissertient .s .sur ies
bancs dies socialistes et des («'intimistes),

M . le président. La parole est à Mme Toutain.

Mme Ghislaine Toutain, Monsieur le président, monsieu le
secrétaire d'Elat, mesdames . messieurs . je commencerai mon
intervention par !une vérité première, en disant que les journaux
ce sont d ' aoorrl des articles, et que ces articles, ce sont des
journalistes qui les écrivent.

On peut proloaneer ce constat en disant que ce qui fait la
Personnalité d ' un journal . son caraetere, son style, en un mot
sa spé_ificite, c ' est sun équipe de rédaction.

S ' agit-il là d ' une évidence ? Peul-èlre pas pour tout le monde.
Bien des exemples, au cours des dernières ::nuées . ont montré
le peu de cas que faisaient certains patrons de presse du rôle
essentiel - - il faut :Hème dire du rôle premier -- tenu par
les journalistes clans la vie d ' un quotidien, ou mime, en réalité,

de tout .journal . quelle que soit sa périodicité de publication.

Le projet de loi qui nous est soumis aborde cette question
sur laquelle je scuhaiier'ais intervenir.

En effet . il y a une novation importante dans ce texte
il consacre pleinement . pour la première fois en France, la
notion d 'équipe rédactionnelle et institue dans son article 13
pour chaque quotidien, l ' obligation de comporter une équipe
qui lui soit propre.

( "est là une disposition fout à fait positive à mon sens car
elle recunr•ait ,m droit ce qui dams les faits est une évidence:
à savoir qu ' un jour nal s i s pas d ' existence en dehors de l ' équipe
qui le fait.

Il était important de fixer cela notion dans la loi au
montent où -- et ce n ' est un secret pour personne — certains
rivent de journaux sans ,journalistes, uniquement alimentés
par des dépêches d'agences anonymes et des collaborations
occa s ionnelles.

A cette vision d ' un journal quelque peu robotisé, je crois
qu ' il est plus juste, plus vivant, plus enrichissant pour la
circulation des idées et la vigueur (le la démocratie . d'opposer
l ' image d ' us jour nal ayant sa personnalité et son style propre.
1?t cette image-là, c ' est bien sûr l ' équipe de rédaction qui la
façonne chaque pour, par un travail collectif et dans cette
ambiance si particutu're que connaissent bien . notamment, tous
eux qui ont travaillé dan tan quotidien.

La notion d 'équine rédactionnelle est également très impor-
tante car tille donne contenu au pluralisme . En effet, il ne
servirait à rien de los multiplier si hi contenu des journaux ne
dec,u t présenter aucune oriutnalité . Et nous avons en ce
'miment un exemple édifiant à cet égard en constatant ce qu ' il
est advenu du journal L ' Aurore . qui n ' a plus que son litre et tan
seul journaliste pour se persuader gc ' il existe encore .
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Si nous ne voulons plus que d ' autres Aurore connaissent,
si j ' ose dire, ce triste crépuscule (Sourires), il est indispensable
de consacrer pleinement cette notion d ' équipe rédactionnelle.
Je nie félicite . monsieur le secrétaire d ' Etat, que le texte que
vous nous proposez le fas se clairement, donnant ainsi son
contenu couine( au nécessaire pluralisme de la presse quoti-
dienne que vous voulez préserver et renforcer.

I .e pruj,'t que nous discutons rec enn+it à l ' équipe rédac-
tionnelle un certain nombre de prérogatives . J'y reviendrai car
elles ont suscite un débat . Je voudrais d ' abord m ' arrêter un
instant sur la defini ion même qu ' il faut donner à ce terme.

Sur c• point . en effet . il nous est apparu nécessaire d 'apporter
des pcecis i uns au texte qui nous est soumis, niéiue si la loi.
naturellement, se situe ait niveau du principe et ne peut aller
trop avent dans le détail.

Par ailleurs . il est clair qu ' il faut laisser une certaine latitude.
tant il est vrai que l'organes,

	

ie l ' équipe peut varier - - et
varie -- en fonction de la p '--in concernée : un quotidien
national et un quotidien local n ' organis, .,t pas forcément leur
travail rédactionnel de la même manière, et la nécessaire auto-
nonne de conception - - je reviendrai sur ce point — de chaque
publiceciun petit répondre à des critères différents.

Cependant . il parait possible - et la commission de< affaires
culturelles a retenu les propositions du groupe socialiste —
d'apporter plusieurs éléments de précision.

Il nous semble important . en premier lieu . que l ' équipe rédac-
tionnelle d ' un journal présente un caractère permanent . On en
devine aisément les raisons : il s ' agit d ' assurer la continuité et la
cohérence rédactionnelles du journal . Cela n ' exclut pas . bien
évidemment . ie recours à des pjeistes ou à des collaborateurs
occasionnels, mais seul le caractère permanent d ' une équipe
permet d'assurer l 'autonomie de conception de la publication.

Par ailleurs . il nous a paru néce-saine de préciser que cette
équipe devait être composée de journalistes professionnels au
sens de t'article 1, . 761-2 du code du travail, c ' est a-dire ceux qui
ont pour occupation principale rdguliére et a i tribuée l ' exercice
de leur profession clans une ou plusieurs publications quoti-
diennes ou périodiques . Leur sont assimilés les collaborateurs
directs de la rédaction, notamment les secrétaires de rédaction,
le> reporters-dessinateurs et photuurapit •s.

( "est, là encore . ime ear:u :Ùe tle l ' existence d ' une réelle
équipe e't aussi de son professinnnallsme.

Enfin, il rie nous a pas semblé réaliste de fixer un nombre
minimum de membres à cette équipe . compte tenu des diffé-
rence : . que j ' ai déjà souli,nees . entre les journaux.

Cependant . nous acons tenu à complêter l ' article 13 par
un alinéa suplilemmntaire précisant q ue l ' équipe rédactionnelle
devait être suffisante pour garantir l 'autonomie de conception
de la publication concernée . Il -'agit là aussi d ' une disposition
protectrice destinée à présener l 'originalité que seule une
équipe relatrientent fournir et variée dans sa composition peut
donner à une publication- ( 'p lte disposition est une garantie
supplententaire — et non superflue -- du pluralisme réel des
titres . Elle est . en ce sens . particulièrement importante.

.lnalysime maintenant quels droits suri' reconnus à cette équipe
rédactionnelle.

D ' abord . les journalistes dont la mission est d ' informer seront
informés . au mémo titre que les actionnaires et les porteurs
de narl, sur les propriétaires réels de l ' e nitreprise à laquelle
ils collaborent puisqu ' ils auront accès au compte des valeurs
nominatives des sociétés propriétaires ou de celles qui contrô-
lent directement on indirectement 20 p . 100 du caliitrl de leur
ent reprise de presse.

Cette disposition . qui s ' inscrit duits l'esigene'e de t'anspa-
re nie financière mise en enivre par le projet de loi . est entiè-
rement justifié, tant il parait normal que les journalistes
sachent précisénient avec qui ils collaborent . Je dirai même
qu 'ils sont les premiers intéressés Irai ces informations . C ' est la
raison pote' laquelle il nous a semblé d ' ailleurs nécessaire d ' éten-
dre ce d e oit, qui dans le texte actuel n'est reconnu qu'à léquipe
rédactionnelle d ' une publication quotidienne d ' information poli-
tique et générale, aux équipes tédactionnelles des publications
de meure nature, hebdomadaires et mensuelles.

Autre prêrogative reconnue cette fois aux soeietets de rédac-
teurs, quand elles existent : la possibilité de' saisir la commis-
sion pour la transparence et le pluralisme instituée par ce
projet, si elles l ' estiment nécessaire, cc propos d ' une opération
de concentr ation ou de toit autre question relevant de la rom -
pctence dc' cette comnlisr,inn .

Voilà globalement résumées les dispositions contenues dans
le texte gouvernemental et les précisions retenues par la com-
mission des affaires culturelles.

Mais j'ai dit qu'un débat avait lieu en ce qui concerne les
prérogatives données à l ' équipe rédactionnelle.

En effet, tout en approuvant le ailé positif des p ropositions
gouvernementales . certains nous ont dit — et ont écrit — que,
dans ce domaine, nous n'allions pas assez loin, notamment en
ce qui concerne les droits plus larges qui auraient pu être don-
nés à l 'équipe rédactionnelle ou aux sociétés de rédacteurs,
comme en comportent déjà certains journaux, Le Figaro et
Le Monde notamment.

Personnellement, en tant qu ' ancienne journaliste, je compren ds
cette volonté des journalistes d'êt r e plus associés qu ' ils ne le
sont actuellement à la vie du journal qu ' ils font.

Je crois que le statut professionnel des journalistes peut être
amélioré et complété . . n en a ressenti bien souvent la nécessité
quand des conflits récents ont opposé patrons de presse et
rédactions.

Monsieur le secrétaire d'Étal, je ni• permets clé soumettre cette
question à cotre réflexion, car elle constitue un problème
certain . Mais j~ pense aussi que, p ans le texte qui nous occupe
aujourd ' hui, il n'était pas possible d ' aller plus loin que nous
ne l ' avons fait sur une question qui a un autre objet, puis-
qu 'elle touche à l ' organisation de la profession de journaliste,
tout en estimant qu ' il faudra peut-être rapidement mener, dans
les semaines ou les mois à venir, une réflexion sur les rapports
entre ceux qui possèdent ou contrôlent les journaux financiè-
rement, ceux qui les conçoivent intellectuellement et qui les
fabriquent, notamment quand il y a transfert de propriété sus-
ceptible d'avoir une influence sur l'orientation et le contenu
rédactionnel de la publication.

Je terminerai en soulignant à nouveau combien l ' intro-
duction de la notiren d'équipe rédactionnelle dans la loi me
parait importante et bienvenue.

Contr airement a certains, je crois beaucoup à la survie de
la presse écrite.

L ' écrit a quelque chose de solide, et . même s ' il est quotidien,
quelque chose de durable . Ce n'est pas un paradoxe de le dire.

Entre un article et son lecteur, il y a un rapport d ' une qualité
particulière que ne remplacent pas les paroles que l ' un écoute ou
les images que l ' on regarde.

Ce rapport, ces dialogues tranquilles recunimeucés chaque
jou rs des millions de fois entre licteurs de toutes opinions
et journalistes de toutes tendances sont de , r ichesses qu ' il faut
préserver.

Votre projet de loi . monsieur le secrétaire d'Etat, va dates ce
sens . Il a l ' immense mérite d ' affirmer que ce ne sunt pas les
mécanismes commerciaux . mais la libre expression des idées qui
fait la réalité de la démocratie 'Applaudissements sur les
bancs des soc•irtliste .c et des comm ncicies .t

M . le président . l,a discussion générale est close.

La parole est à .".1 . Queyranne . rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . :Mesdames, messieurs,
avant que notre assemblée soit appelée à débattre sur la
motion de renvoi en commission, il ni 'apparait souhaitable en
Tant que rapporteur de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, saisie au fond, de présenter les prin-
cipales cunc!usieens de ses travaux.

Au total, la commission aura consacré à ce projet quarante-
cinq séances et cent quarante-quatre heures de discussion.
Les auditions auxquelles nous avons procédé nous ont permis de
recueillir l' avis des diverses parties concernées par le projet de
loi : dirigeants des entreprises de presse . délégués des pr i ncipaus
syndicats de journalistes et de travailleurs du Livre.

L'examen des articles commence le' l it décembre, interrompu
par l' engagement du ciébSti _i'ncral le 15 décembre . a repris dès
le début de cette année, le 4 janvier.

Au total, trente-huit séances v cent él : consacrées, self, plus
de cent onze heures de clisius .siem pour procéder à l'examen de
1 750 amendements .

	

-

M . Claude Evin, président rte la cri,nirris .siort . 175,,
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M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . A l'énoncé de ces
quelques chiffres . il apparait à l ' évidence que la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales s 'est livrée à un
travail approfondi sur ce projet de loi . Parler de précipitation.
d ' improvisation . de débat bâclé ne résiste pas à h lecture du
compte rendu des séances de la eunumisnio i, qui figure dans
le rapport supplémentaire.

Notre commission a mené à son terme l 'examen de ce texte.
malgré les manoeuvres d ' obstruction condailes par quelques
députés rie l ' opposition . Ceux-ci ont cherché a dévoyer le travail
de la commission en outrepassant leurs droits, en multipliant les
amendements répétitifs et les prises de parole.

Dans la procédure parlementaire . l 'opposition dispose lle droits
q ui lui sont reconnus par notre règlement Elle peut critique].
de la manière la plus véhémente, la 'lus radicale . un texte de loi
qu'elle rejette . Mais elle a aussi un detoir : celui de respecter
l'institution parlementaire . Quand l'opposition se transforme en
obstruction systématique . ce sont les fondements mêmes de notre
démocratie politique qui sont menacés . Notre pays a connu —
et connait encore — trop de ferments d'antiparlementarisme
pour que soient encouragés des comportements qui vont. à l 'en-
contre de l ' esprit mémo du débat démocratique et de la tradi
fion ne not re assemblée.

Il me semble plus important (le revenir au projet de loi, tel
qu ' il a été amendé !far nota contntission . Le texte qui vous est
présenté a cté améliore et précisé sur de nombreux points . Les
auditions auxquelles nous avons procédé nous ont incontesta
blement permis de mieux répondre aux préoccupations exprimées
par les dit ers milieux de la presse écrite.

Les modifications qui oni éte apportées au projet de loi à
l ' issue des t ravaux de la connnris-iinn peuvent étre regroupées
sous ].'ois rubriques qui concernent respectivement la concen-
tration des entreprises de presse, l ' équipe rédactionnelle . les
règles applicables à la commission pot' la tr ansparence et le
pluralisme.

Les améliorations apportées aux dispositions relatives à la
concentr ation des entreprises de presse concernent les articles
10, 11 et 12 du projct.

Les amendements adopté, par la commission portent essen'
tiellement sur l ' article 111 . relatif à la concentration de la presse
nationale, et sur l 'article 12 . relatif au cumul de quotidiens
nationaux, régionaux et locaux . Les modifications ainsi apportées
sont de deux ordres : les unes précisent la distinction entre
publication nationale et publication locale . départementale ou
régionale . les autr es autorisent . sou> certaines limites, la pos-
sibilité de posséder ou (le contrôler à la fois quotidiens natio-
naux et quotidiens rc ir,n ;tnx.

J ' ai noté, monsieur le .secrétaire d'Etat . qu'au cours de votre
intervention cet après-midi . vous avez marqué l'accord du Gouver-
nement sur les modifications introduites par la commission.

Celle-ci a souhaité préciser la distinction ent re publication
nationale et publication régionale depart''mentale ou locale.
distinction qui constitue l ' élément le plus caractéristique de
l ' organisation actuelle de la pisse quotidienne dans notre pays.

La définition de la publice'tion nationale prévue par l ' article
10 du projet reposait sur deux critères : 'lif t usion et audience
nationale, d ' une part ; part substantielle de la surface rédao
tionnelle consacrée a l ' actualité nationale et internationale,
d'autre part.

Ces deux critères tr op vagues pouvaient laisser libre cour,
à des interprétations contestables . La commnissinn a cherché à
les préciser.

Ainsi . la notion de diffusion nationale est définie, ce qui n ' était
pas le cas dan, le projet . Aux termes de l ' amendement que nous
avons adopté, pour qu'il y ait diffusion nationale . il faut que
le quotidien réalise 20 p . 100 au moins de sa diffu .si in en dehors
de ses trois principales régions de eliffueion.

Par ailleurs, la notion de

	

part substantielle de la su,'face
rédactionnelle

	

est remplacée par un critère plus st rict . four
être considérée comme nationale . une publication doit consacrer

plus de la moitié

	

de sa surface rcdaetiun„elle à l ' infornuclinn
nationale et internationale.

!am la hase rie cette définition . le dispositif proposé par la
cmmnusai, : :, ^'n cc gai concerne les cuncent r alions cal plus souple
que celui du projet

	

!o I . ci ci . la pour deux raisons :

D ' me part, la commission a si t ,i .L'' 0 limite forfaitaire
prévue par l 'article 10 pneu' les publications hebdomadaires.
L' article 10 du poulet. interdisait a tune mérite personne de p n ,.
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séder ou contrôler r plus de trois publications nationales d ' infor-
mation politique et générale paraissant au moins une fois par
semaine Cette limite incluant les hebdomadaires compliquait
inutilement le texte . Elle a été supprimée pour ce qu i les
concerne et ne subsiste plus cure pour les quotidiens.

Les heddornadaires qui ne figuraient qu 'à l ' article 10 sont
donc exclus du champ d ' application des règles relatives à la
concentrrt long.

D'autre part, la commission a modifié 'es règles applicables
aux cumuls de quotidiens nationaux et locaux fixées par
1 article 12.

Le texte du projet interdisait purement et simplement de
détenir ou contrôler à la fois un quotidien national et un quo-
tidien régional, départemental ou local.

Nous avons estimé que cette interdiction était trop rigide
et conduisait à perpétuer une distinction héritée en fait de la
logique centralisat rice qui a dominé depuis plus de deux siècles
non seulement la vie politique et les structures administratives,
mais aussi la vie culturelle de notre pays . Elle allait aussi à
l'encontr e des évolutions prévisibles de la presse écrite avec les
nouvelles techniques de communication.

Ainsi la nous clic rédaction de l'article 12 auiorise telle une
entreprise de presse à détenir nu à cont rôler une part du
marché des quotidiens nationaux, avec un plafond de 10 p . 100,
et une part de marché des quotidiens régionaux . avec le mène
plafond . Ainsi pourront êtr e envisagées, clans ce cadre, la
création par une entr eprise de presse régionale d'un quotidien
national, selon le voe u exprimé devant la commission par la
délégation de la presse quotidienne régionale : la création par un
quotidien national d'un aut r e quotidien en région.

Cet amendement qui, il fau t le souligner, est confor me à la
rédaction du Conseil d ' Etat, permet ainsi de ne pas figer la
distinction actuelle des marchés de la presse entre quotidiens
nationaux et quotidiens régionaux.

Des modifications s gnificatives ont également été apportées
à la notion d ' équipe ,édactionnelle.

L'article 13 du projet constitue la première reconnaissance
légale de la responsabilité de la rédaction comme fondement
du pluralisme . Le principe énoncé est clair : il faut éviter que
l 'on prétende publier un journal sans journalistes . Ce principe
appelait des précisions.

L' article 13 du projet de loi ne donnait aucune définition de
l ' équipe rédactionnelle, ni de son degré d 'autonomie au regard
du dispositif anticoncentration . Aussi ut-il paru nécessaire à la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de
préciser le contenu de l ' obligation faite à tout quotidien de
comporter >a propre équipe rédactionnelle.

L'amendement adopté à l'article 13 apporte plusieurs préci-
sions . ll prévoit tout d ' abor d que l ' équipe rédactionnelle doit
avoir un caractère permanent : qu'elle doit par ailleurs ètr'e
composes de journalistes professionnels ail sens de l ' article
1 . . '761-2 du code du travail ; enfin, qu'elle doit 'être suffisante
pour garantir l 'autonomie de conception de la publication . Il
parait en effet nécessaire que cette condition soit remplie si
l ' on veut éviter qu 'un tit re ne soit qu ' une coquille, recouvrant
en fait un autre produit . On ne peut comparer un journal à une
poudre de lessive présentée sous des emballages différents.

Ainsi, la notion d ' équipe rédactionnelle appariait comme une
condition indispensable du respect du pluralisme.

En revanche, il .n ' a pas paru souhaitable à la commission
de définir ni la st r ucture juridique de l'équipe rédactionnelle
ni les droits de ,es membres . En ce domaine, il convient de
laisser, dans l 'entreprise de presse . la responsabilité aux pro-
priétaires du capital et aux jour nalistes la responsabilité d ' orga-
nisc'' !vin e s relations, en fonction mime de la spécificité de
chaque 1i'rc.

Par ailleurs . il a paru nbcessaire à la commission de prévoir
des dispositions spe_ n ifiques en cas de créations de tit res . En
effet . les conditions souvent difficiles cle création d'un quo-
tidien peut eut empech^r une publication de posséder d 'emblée
une équipe rédectionnelle autonome . Les dispoeitinns de l ' ar-
ticle 13, dont le but est de permette un t'imitable pluralisme
de la presse, nr deivetri pars atour pour gon : crtnrnce d ' empêcher
la création dt• tit r es . C'e .sl pourquoi la cennmi'-ion a prévu . par
un amendement à l ' article 32 . que les oblic;aiion'= instituées à Par-
Utile 13 ne seraient pas im .n-'diatc'nu'nt applicables en cas de
créat i on d ' on quotidien ; Ie:s Linéa l i' u- d ' on journal disposeront
d ' un délai d'un ;un pour se mettre en conformité avec lus dis-
positions de l 'article 13 .
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Enfin, et j en aurai terminé avec les dispositions relatives à
l ' '~nine rédactionnelle . le vomi ' '.ii a dten.tq ,~ . anp i ipps

rédactionnelles de toutes les pultli atiuns . lor squ ' elles existent.
le droit . reconnu par l ' article 5 . de eonsulter le compte des
valeurs nominalises de l 'entreprise le pressé ou des sucictes
détenant directement ou indu''',''''r,i ut 20 p 100 au moins du
ca p ital social de l ' antrcl,r'I,e te Bri's'e.

Outre le> annli~n,Itions apportée, a' projet de lui cuncernant
id 'émail•^talion tifs ctntl'Intali g rs et l ' équipe redactin'm•lle.
la euntmission a :Monte ciel nt,difictuions intp,r min, aux regles
api/iieables „ la

	

'uctnii• ; .0 t guai' la ii,,tt,l' :utmcc ei ie pürae
Iis~nM de la messe . qu ' Il	de la:dorme de la cnmmissiun,
rte : suuvs'ut tint lui ,ont rceun,t ts ;noir q,l,lic ;une des arti-
cle ., 10 à 13 . :c sis pn'lvoirs d Incestustion et rte ierifieation.
des earunnes ar,• g rciée .s aux personnes au'quelllAs .. 'api t t iq lient
les doei ;ion, de la cummiv'ion et du fonctionnanlerit matériel
de celle ri.

L ' article 17 du projet ouvre Mrgement le dim .' de saisir
la c g nuut> .ion : il est en effet rr,•nnnu à la coinini,sion elle-
nmtne . au fruitier rministre . ;lux professionnels du secteur' de la
presse : entreprises de pres s e syndicats de jou rnalistes . orga-
meatinns prufe .ssinunellcs de la pres s e, secteurs de rédacteurs.
Il nous a p'u'a souhaitable d étendre ce' drn P t aux institutions
représcntatttes du personnel : comités d ' entreprise, d'établis-
sement iu de groupe . Il semble . en effet . nécessaire de recon-
naltre aux salarié, de l 'entreprise le mime droit qu 'aux
journalistes.

Les pouvoirs sic la commission pose l ' application des dispn-
sillon ; des articles 10 . Il . 12 et 13 du projet de lui sunt fixés
pal' le ; u'tchu,. 14 . 18 et 19.

Si la c• rmnlission des affaire s cultu relle.; a peu modifié l ' ar-
ticle 18 qui pré,ise les poutoirs clé la conuni .sinn pour la trans-
parence et le pluralisme en cas de violation dos articles 10 à
13, elle a en revanche adopte plueieln's anientleinents à l ' ar-
ticle 14. qui définit les moyens de cortiri'le durit dispose la
cumnli .siun sur toute opération portant sur la propriété ou ie
contrôle d ' une entreprise de presse . et à l ' article 19 relatif à
l'exécution des décisions de la cnnunissiun.

Dam, sa rerlactinn initiale, l'article 14 fait obligation à toute
personne acquérant la propriété un le contrôle d ' ami entreprise
de prc,e den faire la déclaration à la commiss ion : cette
dei-laratioti s,lspend - selon le texte initial — l'opération pet
dans trois 'luis, délai durant lequel la commission pe,lt s'opposer
à toperatutn si Mite l'estime contraire aux aiuicil's 10 à 13.

iarti'le' 14 impose donc dans le texte original un délai de
suspension t u es opérations de trois mois . Cette pru ..soin e ne peut
en aucun cas et je Lai indiqué au cours de la séance publique
du 15 decemhre, assimiler a une autorisation préalable puisque
ce n 'est pas la création d'un journal . ni la poursuite de sa
publication qui est en cause, mais IM transfert de la propriété
ou du contrôle de l 'entreprise qui l ' édite ou l 'exploite . Cependant.
il a paru souhaitable de modifier la rédaction de l ' article 14
afin de faire apparait'e' clairement qu ' il s ' agit de soumettre
à déclaration mute opération portant sur une ent reprise etc
presse afin de permettr e à la commission, le cas échéant, de
prévenir toute violation des dispositions relatives au pluralisme.

L ' amendement adopte subordonne, à peine de nullité . Mute
acquisition un prise de contrôle d ' une entreprise de presse
à une déclaration à la commission . Cotte déclaration n 'a plus
un c•aractere suspensif . L'opération peut étre menée à son
tertre . niais la commission conserve cependant la possibilité.
pendant un délai de trois nn,i .s, d ' examiner les cendition .s de
l'opération et, le cas éctut ant, de s 'y opposer si elle l ' estime
contraire aux prescri p tions des arsicles IO à 13

Par ailleurs ont été étendues aux dé .•isions prises en vertu
de l ' article 14 par la comntisstun pour le pluralisme les obliga
tiens de motis .,tiun et de publication prévues par l 'article 22
pour les décisions prises en application des artic l es 18 et 19.

La con ;mi .sien des affaires culturelles, familiales et sociales
a également modifié l ' article 19 . relatif aux pouvoir ; cunlérés
à la eom .ni,v iu, l pou/ la i1,lq .,l/JI . i l t'I'I'Ialll,/t . ' itou1
assu rer l'exécution des mesures qu ' elle a prescrites en appli-
cation de ; articles 14 ou 18.

L ' article 19 du projet prévoyait, en cas d'inexécution de
ces driusions. la suspension des effets du certificat d ' inscription
eue: rue de l ' application de l ' article 298 senties du code
gér .'r•tl des impôts qui permet aux publications de bénéficier
de taux réduits de T .V .A .
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Il a paru préférable de supprimer la référence aux effets du
'ertificat d inscriptitn délivré par la eornrtnssiolt paritaire des
publications et agence, de presse et de viser explicitement les
aides dont l ' inexécution des décisions de la commission pour
la tr,,nsp :u'ence et le pluralisme (nt-aine la suspension, c 'est-
à—dire les taux réduits de T .V .A . et les tarifs postaux pré-
ferenliels.

Enfin• des ntodifieations substantielles ont ide apportées aux
ponceurs d'Imtoiigation de la cnnuui .,sion pole' la transparence
et le pluralisme, pret u ; par les articles 20 et 21 du pr'oe'i.

L ' article 20 du projet de loi peu'met à la conuniseiin pour la
irv tsparence et le pluralisme de recuellltr tout renseignement
nuressaiee à sa mission tant aupres rle ., administrations que des
entreprises . soi, rt'serve du respect du secret statistique et,
m q }Minant certaine : Huiles, du seerel fiscal . il confère a la
commission des pouvoirs de sanctions à l 'égard des entreprises
qui refuseraient rie d, livrer les reneuicnoments demandés . pou-

sanctions définis par référence a If ordunnance n'' 45-1483
du :30 juin 1945 relative aux prix.

Il vous sera proposé, d ' une parc d ' ajouter à celles qui résul-
tent des secret_, statistique et fiscal . une limitation supplenuvt-
taire aux pouvoirs d ' investigation de la commission pour la
transparence et le pluralisme, celle lui découle du libre exer-
cice de l ' ac•tisite des partis et groupements politiques visés à
l'article 4 (le la Constitution, et . d 'autre part, de supprimer
les pouvoirs de sanction attribués à la commission pour la
transparence et le pluralisme selon le, modalités définies par
l ' ordonnance du 30 juin 19 45 relative aux prix.

Outre que diverses références contenues dans l ' article 20
étaient crronces, le recours à certaines dispositions de l 'ordon-
nance de 1945 a paru, en l 'occurrence . inadapté . En consé-
quence il vous sera proposé de transférer les poimoirs de
sanction de la commission à l ' autorité judiciaire . Le titre 111
serait complété par un article additionnel après l ' article 34
prévoyant les poupes applicables en cas de refus de délivrer
les renseignements demandés ou d ' ippnsition aux vérifications
entreprises par la commission au titre de l ' article 21.

Cet article 21 loti rie' à la conunission les moyens dt ia,re
opercr certains tarification ; auprès des entreprises . Il met à
sa disposilion les apenls énumérés à l'article ti de l ' ordonnance
n” 451484 relative à la constatation . à la poursuite (s i à la
répressiin des infractions à la législation économique et leur
confère Iis puutoirs titi l ' ordonnance n'' 45-1483 relative aux
prix demande vie documents, demande de Justification de prix,
tisite d 'établissement obtention de copie de tout document.

Le dispositif ainsi propose . en recourant à ces deux ordon-
nances de 1945 . est critiquable d u' double point de vue

D ' une part . les dispositions auxquelles il est fait référence,
qu ' il s ' agisse des agents compétents ou des pouvoir ; qui leur
son' attribué, ne paraissent pas adaptées au hot pou rsuivi ;

D ' autre part et surtout, la combinaison des dispositions des
deux ordonnances de 1945 permettrait la visite d ' établissements
sans que l ' a,rtorile judiciaire soit appelée à intervenir . Le dis-
positif ainsi proposé parait méconnaît re le principe posé à
l ' article 6(i de la Constitution qui fait de l ' autorité judiciaire
la gardienne des libertés individuelles, principe récemment
rappelé par le Conseil constitutionnel dans sa décision du
30 décembre 1983 et portant . notamment . sur l ' article 89 de
la loi de finances pour 1984-

("est pourquoi la eunnnission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales a adopté une rédaction enlié•rcrnc'nt nouvelle
de l ' article 21 . Cette rédaction a pou' objet, d ' une part, de
définir avec précision les agents habilités à opérer les véri-
fications . d ' autre part . de fixer les conditions dans lesquelles
doivent se déro,ticr les visites d ' entreprises afin de donner
aux intéressés toutes garanties . Il est précisé que ces visites
ne peuvent (litr e effectuées que durant la journée . avec l'auto-
risation et sous le e'unlrirle 'le l ' autorité judiciaire . en présence
d ' un officier de police judiciaire.

La roinniission des affaires culturelles a ru nfot'cé les c•ontre-
paitic .s aux pouvoirs de la commission pour la t• .insparerc•e
et le plu r alisme . Ainsi . un amendement à l 'article 22 précise
que ies décisions rie cette dernière, dont la natu r e administrative
est confirmée, son , susceptibles de recours devant le Conseil
d'Elat et fixe fun délai de réponse de deux mois aux demandes
de sursis à exécution.

Par ailleurs, un attiele additionnel ,1 pr -s l ' article 33 prévoit
des sanctions pénales en t'as d 'utilisation abusive des ra»isei-
gnentents recueillis par la commission pour la transparerit'e
et le pluralisme en application de l ' article 20.
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Enfin, un aut r e article additionnel après l'article 24 . inspiré
de la loi de 1978 reiali'e à l'informatique . aux fichiers et .ux

libertés . prévoit l ' imputation budgétaire des crédits nécessaires
à la commission ainsi que les modalités de contr ôle de ses

comptes.

Telles sont . rapidement résumées . les principales nidifications
que la conuni,smn des affaires culturelles . familiales et sori,t es
a apportées au texte qui nous est soumis et qui conceraeut.
pour partie ont dans leur totalité, vingt six de ses quarante-deux
articles.

En approuvant le proict de loi ainsi amendé, la majorité
de la commission a tenu à exprimer sa volonté de rester fidèle
au droit . Ce projet n'est . rappelons-le . que l'actualisation et la
modernisation de l ' ordonnance du 26 sont 1944.

Au cours de ces longs débats de la commission . I ' opposi i ion
a voulu réduire cette ordonnance à

	

une loi de circonstanc
votée

	

par un législateur provisoire - et

	

d ' une portée pure-
ment rétrospective puisque destinée à régler le sor t des
entreprises de presse qui as aient collaboré avec l ' occupant
pendant la Seconde (guerre mondiale . Ls majorité a estimé.
tout au contr aire . que les fondements de l ' ordonnance de 1944
restaient toujours d ' actualité.

L 'opposition . il est vrai, n ' est pas à un abandon près des
principes de la Resistance ' Nous entendons aujourd ' hui les
mérites propos sur les nationalisations de 1944 ou sur la sécu-
rité sociale.

Nous . membres de la maj n 'sité . affirmons qu'il s' agit, à t ravers
cette loi, de redonner vie aux principes affirmés à la Libé-
ration . En cela . nous serons fidéies à cet enseignement de
Montesquieu : s Ce que la morale se révèle incapable de faire.
il faut bien que la loi le fas se ., uAppin,tdisset»ents sur les
bancs (les socialistes et des cornimunistes .i

M . le président . La parole est à M . Jean Pierre Miche!, rap-
porteur pour avis de la commission des lois con.stitutionn,lles.
de la législation et (le l ' administ ration géné rale de la Répu
blique.

M . Jean-Pier re Michel, rapporteur pour ari .s . Mesdames, mes-
sieurs, la commission des lois, saisie pour avis du texte dont
nous discutons . l ' a étudié à trois reprises.

I.e 8 décembre dernier . elle a entendu t rès longuement M . le
garde des sceaux que les commissaires ont interrogé sur les
aspects juridiques cru projet rte loi.

Le 15 décembre, un autre débat . qui n ' a été que de procédure.
a tourné court . C 'est donc à lite persona-' que je suis intervenu
en séance publique pour exprimer devant l ' .\s_se ubiée tes ;uier-
rogations que ce texte m ' inspirait, ce que je n ' avais pu tare
devant la commission.

Enfin, le 18 janvier . la commission des lois a examiné le
projet article par article . apré .s que la commission des affaires
culturelles, familiales et sociaics . saisie au fond, eut fini de
l ' étudier . Au cours d ' un délia, sérieux . fructueux . sans commis-
saires immigrés 'sourire ., sur les lianes des socialistes), nous
avons traité de points importants et difficile,, il faut le dire.
du texte qui nous est soumis . Mon rapport écrit vous en rend
compte.

Les représentants de l ' opposition ont montré en commission
des lois qu ' ils étaient avant tout attachés à examiner l ' aspect
juridique du projet . Ce souci les a conduits à retirer ou à ne
pas défendre certains des amendements folkloriques s que
leurs collègues avaient soutenus devant la commission des affai-
res culturelles et que leu r groupe avait cru bon de déposer sous
leur nom devant la commission des lois . Quelque peu gênés,
ils ont préféré renoncer à soutenir ces amendements . Que
feront-ils en séance publique ° Je l'ignore.

M . Bernai 1 Schreiner . Nous verrons '

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur pour (iris . La représentation
nationale, ainsi es les citoyens qui nous écoutent ou qui nous
regardent à !a télévision . seraient heureux que les groupes de
l ' opposition adoptent fine attitude cohérente en commission et
en séance publique.

En tant que rapporteur pour avis de la commission des lois.
j'avais travaillé en concertation avec mon collègue Jean-Jack
Queyranne et avec certains des membres de la commission des
affaires culturelles pendant les longues journées qu'ils ont eonsa-
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crées à l 'examen de ce texte . Considérant que les solutions
retenues constituaient, pour de nombreux articles sur lesquels
je ne reviendrai pas puisque aussi bien, Jean-.Jack Queyranne
vient de le rappeler à l'instant, une amélioration sensible du
projet et répondaient aux interrogations juridiques que les mem-
bres de la commission des lois comme moi-nùme nous posions,
soit j'ai proposé à la commission des lois d'adopter les articles
tels qu'ils avaient été modifiés, soit pou r bien marquer mon accord
avec le rapporteur et la majorité de la commission saisie du
fond, j'ai déposé devant la commission des lois, qui les a adoptés,
des amendements identiques à ceux que Jean-Jack Queyranne
avait présentés devant la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

Ainsi en a-t-il été aux articles 10, 11 et 12 du projet de loi,
notamment en ce qui concerne une meilleure définition des
quotidiens nationaux, et donc des quotidiens régionaux, qui jus-
tifie une différence de régime juridique, à l'article 14, sur lequel
Jean-Jack Queyranne vous a donné à l'instant toutes explications,
et aux articles 18, 19, 21 et 22, où divers amendements ont le
mérite d'affirmer le caractère administratif de la commission
pour la transparence et le pluralisme de la presse et donc, dans
une certaine mesure . de limiter ses pouvoirs, ainsi que de pré-
ciser — ce que le Gouvernement avait fait oralement — 'es
recours juridiques possibles contre les décisions de cette com-
mission.

Cela étant, monsieur le secrétaire d'Etat, j'' ne vous cacherai
pas que les membres de la commission des lois ont encore
marqué quelques réticences à l ' égard du texte . Mais la procédure
parlementaire n'est pas terminée, et la concertation entre la
majorité parlementaire et le Gouvernement doit se poursuivre.
Sur certains points — je n'en citerai que deux : le champ
d'application de la loi et la nécessité de définir plus précisé-
ment l 'équipe rédactionnelle . puisquq ' il est prévu des sanctions
pénales en cas de violation des dispositions de la loi — des
améliorations devront êtr e recherchées.

Telles sont les quelques observations que je souhaitais pré-
senter . Sous les réserves que je viens d'exprimer, la majorité
de la commission des lois a, sur le fond, marqué son approbation
du texte qui lui était soumis et s'est déclarée satisfaite des
améliorations qui avaient été apportées par la commission des
affaires cultu relles . ( .Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

M . le président . J'ai reçu de M . Foyer tue motion de ren v oi

en commission, déposée en vertu de l'article 91, alinéa 6, du
r églenient.

La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Mesdames . messieurs, on pour rait caractériser
le projet de loi sur lequel nous délibérons ce soir en quelques
mots : vicieux clans ses intentions, il est maladroit dans son
expression.

Vicieux clans ses intentions, il évoque ces vers qu'écrivait
Alfred de Musset en 1835. à l'occasion d'un projet (le loi sur la
presse que M. Thiers avait dépose à la suite de l ' attentat de
Fieschi :

Une loi sur la press .'' n peuple gobe-mouche
la loi, pas vrai, quel mot, comme il emplit la bouche,

Une loi ,notez. bien' qui ne réprime pas,
Qui supprime : une loi, comme Sainte-n'y touche,

Une petite loi, qui marche à petit pas.

Rarement . en effet, l'hypocrisie législative a été portée à un
degré aussi élevé . Vous n'avez à 'a bouche que le pluralisme de
la presse . Votre projet n'a d'aune objectif que de le réduire,
et s'il est possible de 1!' ruiner, d'une manière unilatérale, bien
entendu, au détriment (l n la seule presse d ' opposition . Ici
réside la source de vos difficultés et la cause de vos embarras.
Frapper Hersant, mais épargner Defferre, voilà l 'équation que
vous vo .:s etes posée à vous-mémo Malheureusement pour vous,
vous avez demandé la solution à des juristes plus serviles que
savants et, Ian de (brimer vos ennuis, ils volts en ont, je crois
bien, créé (le nouveaux.

De ce puint de vue, votre article 2 est une sorte de contre-
chef-d'ivuvre . Maniant comme des apprentis-sorciers des notions
dont vous mesuriez mal la compréhension et l'extension --
notion de groupements de fait ou de groupements de droit ii
notion de contrôle — vous avez abouti à des résultats absolument
imprévisibles et que vous ne recherchiez pas .
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Vous avez défini le contrôle comme la possibilité pour une
personne d ' exercer. sous quelque fol me que ce soit et par tous
moyens d'ordre materiel ou financier, une influence déterminante
sur la gestion ou le fonctionnement d ' une entreprise de presse
et . par cette ingénieuse définition, vous êtes parvenus à atteindre.
sans vous en clouter, le parti communiste, chef d 'un important
groupe de presse, les Nouvelles Meesai,eries de la presse pari-
sienne . dont il est difficile de nier qu 'elle ; exercent . par des
moyens d 'ordre matériel . une intlnence déterminante sur le
fonctionnement d 'entreprises dont les journaux ne seraient pus
distribues sauts son concours, 'lavas qui fournit le principal de
leurs res:-ir '. an .;carat hombre de publications et, pour
finir, des banques nationalisées auxquelles le Gouvernement
impose de soutenir, probablement à fonds perdus . des publica-
tions qui ont des idces socialistes nu gauchistes . à défaut d 'avoir
de : lecteurs.

Vous me faites penser . ntessicuv-s du Gouvernement et de la
majorité, à ce proverbe que La Fontaine reproduit en vieux
français au début de l ' une de ses fables

Tel, comme dit Merlin, cuide enucuener autrui,
leur soa eut . ' enseisne soi-mcme-

Le débat qui s 'était ouvert en séance publique devant l ' Assem-
blée nationale au mois de décembre avait été engagé dans une
improvisation totale, sans examen des articles en commission,
sans rapport des commissions saisies au fond ou pour avis.
Evidemment . il s'agissait alors beaucoup n'oins d'élaborer une
loi convenable . beaucoup moins d accomplir un travail législatif
sérieux que de tenir ou de paraitre tenir une promesse inconsi-
déree faite à Bourg-en-Bresse par le Premier ministre, militant
socialiste.

M . Germain Gengenwin . Très bien

M. Jean Foyer . Ces malheureux .sont probablement les pre-
roiers déçus du socialisme Ne convenait-il pas de leur faire
accroire que tous leurs malheurs ne provenaient ni de l'irréa-
lisme dei la doctrine . ni de l ' incuntpélence des chefs . niais de la
malice d ' une presse d 'opposition que le Guetvernenu•nt allait leur
livrer en picture "

M . Francisque Perrut . 'Free hren '

M . Jean Foyer . .\vec de tels prripo, on obtient peut-erre des
suce,, de congres Mais ce n'est pas nuise ge :'on lériféru dans
une ilu" nn'craiie qin .e respecte.

l n Mois a passe . .1 t il aU moins etc mis a profit pour executci -
l ourraeo qui eut du cire achevé avant que ne comniençat la
d ;scussinri qen~ ra,lc ' .1--sen'rme•nt p ehtt

I .a ceintmiseiun .saisie au fond a luuqueme'nt discute . Elle a
adopté quelques amendenn'nts . Elle a tenté de répandre aux
objectione que l ' opposition avait a,lre .sir, au projet . Nuits
aurons I'occa?ion de voir que ces anienaeinente sont inopérants
dans 1 en-semble et que, su r des points inipottanis, ils unit peut-
etre aggravé le projet pluton qu ' ils ne l ' ont corrigé.

Quant à la commission des lois . elle u . depuis le rlébett, mani-
festé des embarras bien compréhensibles.

Parlant comme rapporteur . sauta avoir rien à rapporter.
M . Jean-Pu'rre Michel avait fait . au amis de décembre dernier.
une analyse détaillée du projet . clans laquelle transparaissaient
ses doutes et ses incertitudes . à tel point que M . Sapin, qui
s ' exprimait contre l 'exceptio- d ' irrecevabilité avec une satisfac-
lion que beaucoup pourraient lui envier. nous a paru beaucoup
plus soucieux de rassurer M. Michel que de réfuter les argu-
ments de M . Madelin . Je doute qu'il y soit parvenu.

Quoi qu ' il en soit, la commission des lois a siégé jeudi toute
la journée et . sans notr e participation, durant la soirée, pour
ne pas adopter un seul amendement original . Elle s'en est tenue
aux positions de la commission des affaires culturelles . On se
demande pourquoi elle s'était ., . .sic pour a p is.

Et, pour nous consoler . son président et son rapporteur nous
ont déclaré qu'il serait bien temps d'améliorer ce texte en
deuxième lectur e.

Eh bien, non, messieurs' La deuxième lecture est hypothé-
tique . Par une simple déclaration d'urgencm le Gouvernement
peut nous en priver.

Il est temps que les commissions fassent complètement leur
travail et qu ' elles présentent des amendements qui . allant bien
au-delà de ceux qui sont actuellement déposés, rendent le texte
acceptable — car, en l ' état présent, il ne l ' est pas . Comme la
majorité a pour principe de repousser tous nos amendements, . ..

M. Bernard Schreiner . Avec raison'

M. Jean Foyer . . . qu 'au moins les commissions nous en pro-
posent, qui, cette fois, soient sérieux

Voila le sens de ma demande de renvoi en commission.

Je ne reprendrai pas dans le detail l ' ensemble des critiques
qui ont déjà été présentées à cette tribune avec compétence
et avec talent . La démonstration a eu ., faite de manière péremp-
toire que le projet portait atteinte a la propriété en imposant
à des propriétaires de se séparer d ' éléments de leur patrimoine
sans pice.oir d ' indemnisation . La dém''mslration a été faite, non
moins péremptoirement, que :e projet attentait 1 la liberté
d'cntrepi gindre — corollaire du dro de propriété selon le
Conseil constitutionnel . La démonsir'dion a été faite que le
projet méconnaissait pat de nornhreu :es dispositions le principe
d ' égctité . Et . sur ce dernier point, la réponse de M . Sapin a tenu
bien plus de l'affirmation que de la réfutation . Quoi qu'il en
soit, les deux commissions n'ont pas tenu grand compte de nos
objection .', combien fimsiees cepe : ciao'.

Je ne m'étendrai pas ce soir su .' les maladresses du texte,
maladresses qui révèlent de la part de ses rédacteurs — qu'ils
,n'excusent de le leur dire — une pr-'fonde ignorance du droit
des sociétés et de celui des valeurs mobilières.

Je m'en tiendrai à quelques considér .ition e concernant trois
questions qui me semblent avoir été e "en euvelécs , si j ' ose
dire, depuis le début de la discussion générale.

A notre stupéfaction . M . Sapin, s ' expli .luent sur l ' exception
d ' irrecevabilité, a nié que la cont'cntio, européenne de sauve-
garde des droits de l ' homme et des libertés fondamentales vous
empéchàt de perpétrer votre mauvais coup. C 'est us point sur
lequel il importe de revenir.

En cc qui concerne l'autorisation prca!alile, noue démonstra-
tion a inquiété davantage la commiss :on des affaires culturelles,
qui a adopte un amendement à Partiel . » 14 — amendement que
M . Jean-Pierre :Michel a repris, au nom de la commission aies lois.
Mais cet amendement n ' est qu ' une feinie . une fausse habileté,
et, en réalité, Il n ' arrange rien — je vous le demontrerai.

Enfin . par sa décision sen' l'inconstitulioeir,alité de l ' article 89
de la lui de finances pour 1984, le Cunseii consiitvtionnel a
conféré une force supplémentaire au :grief d'incone .'titationnalite
que opus aviun .s formulé à l 'isard do 'ms tins nos -e i''' que le
projet proposait de cnnlerer à la' conuni, . :ion pou:' a transpa-
rence et le pluralisme de la presse.

I,a conunission des affaires. cultur'e'lles a été se''ise t tle à la
niena,, c-

Elle a proposé une correction du texte . qui . à mon avis, n ' est
pas encore suffisante pour le rendre acceptable du point de
vue de la («institution.

Je vais donc . dans ces brèves observations, établir succe,si-
ven,ent les trois propnsilimts suivantes.

Première proposition : les restrictions quo le projet propose
d'apporter a la liberté de la preusc, dans sa partie qui a irai'.
au prétendu pluralisme. ne sont pas de celles qu ' autorise limi-
tativement l ' article 10 . paragraphe 2, de la convention euro-
péenne des droits de l ' homme.

Deuxième proposition : l'amendement adopté P-er la commis-
sion des affaires eultin'elles à l ' article 14 ne fait que déguiser
l ' institution d ' un régime d ' autorisation préalable implicite.

M . Alain Madelin . Très juste'

M . Jean Foyer . Troisième proposition : les pouvoirs qui seraient
conférés par votre texte à la commission pour la transparence
et le pluralisme, non seulement violeraient le principe de la
separation des pouvons, mats comporteraient un pouvoir de per-
quisition qui ne satisferait pas aux conditions énoncées par la
récente drmision du Conseil constitutionnel en date du 29 décem-
bre 1983.

Lorsque, soutenant son exception d'irrecevabilité, M . Madelin
eut invoqué les conventions internationales ratifiées par la
France — la convention européenne de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, que j'ai déjà citée,
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et le pacte des Nations unies sur les droits civils et poli-
tique . — nous cimes la .uiprise d ' entendre M . Sapin lui
répondre . en substance . avec superbe, que nous n 'avions rien
à faire de celte conve .ition internationale . Triomphant . niais un
peu vite, M . Sapin a estimé que le Conseil constitutionnel aurait
jugé . dans sa déeiainn du 15 janvier 1974 . qu ' il ne lui appar-
tenait pas de vérifier la conformité de la loi avec un traité.
malgré les ternies de l ' article 55 de le ('institution, et que . par
conséquent . nous perdrions notre teoips à discuter de la confor-
mité de la loi avec ces conventions internationales . En gros.
la drmonstratii .n de no',re colleigue ennsistait a dire a la main-
rite :

	

Vous pouvez rinler la convention . Ne vous inquiétez pas,
il n 'y a pas; de sanctmis.

M. Alain Madelin . Exact'

M . Jean Foyer . Sineuliére conception du droit et, surtout.
ext're .sir

	

d ' on celtain cynisme'

M . Alain Madelin . Tout à fait'

M. Jean Foyer . Alais M . Sapin — que je regrette de ne pas
voir ce sali' et a qui j ' atn'ais pets si j 'étais rial élevé . dire compte
il le disait a M . N1a :R . 1in : vnus qui vous dites juriste — a
conmiüs !nie triple erreur pur unnssiun, dont je veux croire
qu 'elle a iue incolon'aire . pc qui ne laisse pas d ' arc ingaielant
de la

	

d'un magistrat adnunistrat :f . il a oublie . ou peut'i'tre
ignore ce qui c .t geai e' — et le droit de recours individuel
devant la , .nnun!„sun europcennc des droits de l ' homme, et la
ju'ispr,rdcn,t de la cour e :nrnpeenm• des d'anis de l'hmninc . et
la jur,sprudenee de la (' p ur de cassation française.

M. Jean-Pierre Michel, r,ri,l,orterrr, iour ,cris- (lue vous n ' ap-
prouvez pas'

M . Jean Foyer . .1c va !s y \unir, monsieur le rapporteur pour
avis Ne •.'on ; inquielez pas .

Lorsque la France ratifia, en 1974 . durant l ' intérim du prési-
dent Poher . la convent, . curupcenne . elle formula une réserie,
comme ccite con'entiun le lui permettait, concernant le droit
de re,'cri s individuel clet : i la commission. Cette r'é'serve a
été levée rit 1981 . N 'est ii pas surprenant que M Sapin l ' ait
mtblie . allie que le l'resi,lent rie la Kepuhlique et le Giuver-
ncmcn' ne mana :o nt vase une orca,,on de se louer 'l 'avoir levé
cette rescrve ° l)i•s,u'nwis . les personnes lé'si'cs par un aile du
pouvoir qu ' elles eetimrnt ennst,tucr une - i„Nation de la convers .
lion peuvent former un re, nln's devanl la copions-canon, à laquelle
il appartient . le cas c-chiant . de saisir la

Sans ;Indic la

	

l ',, ;ii,Vrticrn exige-l-elle avec

	

raison

	

que les
vi .tinx's aient epui-é au picalahie le . punis de ,bop qui leur
sunt nu\eaes peu' lo tains interne . s ' il en existe . Les victimes
de cou re' ]ni . i, euplinsrr yu'e'l!e soit aelnplée . saisiraient évidem-
ment la runinii . .inn cl . au ternie rte la prueédui" . le résultat
ne serait pas douteux eu égard à la jurisprudence de la Cour.

Celle-el a rcrid,r deax arrets enncernant la liberté de la presse.
deux irrite dont la ,loctrae est d ' une parfaite netteté et d ' une
grande fer'nu'te Lc' l'en'er -- le plus important, car i l a peu
clame lia: principes dont le second a fait une application --
est l ' arret llandyside du 7 di• ;rmbrc 197e;, le second est l ' arrét
S+tudn~ 7 - ii',es du 26 avril 1979.

Après avoir enonré que l ' article 10 . paragraphe 2 — l 'article
relatif aux restrictions a la liberté de la presse - usur p ait aux
Etats une marge d ' appréciation qu ' il appartenait au législateu r
et aux organes notamment judiciaire ., de mesurer . la ('sur décla-
rait, au paragraphe 49 de l'ar rét llandyside .

	

L ' article 10 . para-
graphe 2 . n ' atlribue pas; pour autant aux Etats contractants un
pouvoir d ' apprecialinn illimité . Chargée, avec la commission,
d'assurer le respect de leur entagenient -- article 19 — la ( 'sur
a conipétenre' pour stalner par un arret définitif sur le point
de savoir si une - restriction -, nu , sanction > se concilie avec la
liberté d ' expression telle que la protège l 'article 10. La marge
nationale d ' annrec'iation va donc de pair aeee tir, enntrnlc enr•n-
péen . Celui-c r i concerne à la fois la finalité de la mesure lili-
gieuse et sa ',nécessité

	

il porte . . .

	

-- et c 'est important --
i

	

sur la loi de hase que sur la décision l ' appliquant.
méme quand elle émane d ' une juridiction indépendante . ,,

Cette jurisprudence est d'une clarté exemplaire : si elle était
saisie, la Cour aurait donc à décider de la validité de votre loi
au regard de la convention et sa décision, en vertu de l'arti-
cle 53 de la convention eur opéenne des droits de l'homme, s'Inn

poserait aux Etats qui l ' ont ratifiée . A la lumière de sa juris-
prudence . la décision ne pourrait faire de doute, car cette
dernière serait imposée par les termes mimes de l ' article 10 de
la convention . que je nie permettrai de relire.

Paragraphe 1'' Toute pers,aine a droit à la liberté d'expres-
sion_ Ce ce'oil comprend la libelle d ' opinion c't la liberté de
recevoir eu de communiquer des informations ou des idées
sans qu 'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans
eunsidér'atiun de frontière-

	

lia seule restrir•lion cunrcrnc les
entreprises de radiodiffusion . de cinéma ou de télévision . 1 .e
paragraphe premier ajoute en effet : 1-e présent article n ' en-
pèche pas les Etats de siunn'tire les entreprises de radiodiffu-
sion . de crnénia titi de télévision ii un régime d 'autorisation.
(' e'tc rédaction exclut, du reste, d ' une manière certaine le
monopole.

Mais c 'est le paragraphe 2 qui nie parait apporter l e solution
au problème que nous débattons : l,' exercic•e de ces libertés
comportant des devoirs et des responsabilités peut cire soumis
à certaines formalités, c'nnditions, restrictions ou sanctions . pré-
vues par la lui, qui constituent des mesures nécessaires- dans
une société démocratique. à la sé ;urité nationale, à l ' intégrité
territoriale ou à la sfn'ete publique . à la defence de l 'ordre
et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la
morale, à la protection de la réputation ou des droits d ' autrui,
pour enrpécher la diffusion d'informations confidentielles ou
pour garantir l ' auloriti' et l ' Impartialité du pouvoir judiciaire .,

Aucune interprétation n ' est nécessaire pour dégager le sens
d 'un teste parfaitement clair : l ' exercice de la liberté d ' expres-
sion comprend la libelle d ' opinion et aussi celle de recevoir ou
de communiquer des inloi',uations nu des idées, c 'est-à dire la
liberté d'imprimer ou d 'éditer un journal . ( " est d' ailleurs la
doctrine Iractitionnelle en France . En des ternies un peu plus
anciens . l ' article I1 de la déclaration de 1789 ne dit pas autre
chose . puisqu ' il proclame La libre coniniunicatiein des pensées
et des opinions est un des droits les plus précieux ale l'homme. .,
Et il en tire cette conséquenc e :

	

'Fout citoyen peut donc
penser . écrire . imprimer librement.

M . Georges Fillioud, serrctuire cu '!'d t rurlcri i s dao Premier
'moisIre . charge clos ter)triiclrce .s tic lo ,mainnnuenicoit . Très bien'

M . Jean Foyer . Des juristes gouvernementaux ont prétendu
que l'article 10 . paragraphe 2 . ne s ' appliquerait qu ' au contenu
et non au contenant, au message et non à son support imprimé,
au journal lui mérite et non à l ' entreprise qui l ' édite . Cette dis-
tinction est insoutenable : elle est contraire aux textes et elle
est dénierai, par toute l ' histoire de la presse au xix' siècle. En
effet, le moyen le plus sLr de détruire, de limiter, de contrôler
ou d ' entraver la liberté d ' expression au cours du xix' siècle a
toujours consisté à supprinn'r . à suspendre, à intiment« , à auto-
risation le contenant . le' journal et l ' entreprise . En la matière,
les divers attributs de la liberté d ' expression sont indivisibles,
et ce n 'est pas assez dire . La liberté de l ' e'ntrepr'ise est la condi-
tion de la liberté de diffusion du message.

De .même . la distinction que vous voudriez faire entre ceux qui,
pour cnnununiquer, créent une entreprise nouvelle - - ceux-là,
vous les laissez tranquilles el . parait-il, le pluralisme n ' a rien à
y voir -- et ceux qui, pour le faire . rachètent une entreprise
existante n ' a . d ' evideneo . aucune fondement.

La liberté exclut l ' ingérence d ' autorités publiques

	

dispose
le paragraphe 1'' de cette convention.

Le paragraphe 2 -- disposition essentielle dans ce débat —
traite des restrictions auxquelles peut être soumis l ' exercice de
ces libertés, en contrepartie des devoirs et des responsabilités
qui en découlent, ce que nous n 'avons jamais contesté . bien que
M. Pinard nous en ait adressé le reproche à la fin de cet après-
midi.

De telles restrictions à la lettre du texte ne sont admises qu 'à
trois conditions . l'reiluei'e condition : elles doivent être prévues
par la Iii elle-même Deusiénie' enndition ' elles dceiv'ent ctnsti-
tuer des mesures nécessaires . dans une société démocratique,
pour atteindre certaines fins . Il n 'y a donc que les restrictions
conformes à une sorte de droit commun des pays démocratiques
qui soient admissibles . Enfin cl surtout, elles ne sont légitimes,
à la lettre de la convention, que si elles tendent à certaines
fins qui, d'après la jurisprudence de la cour que j'ai déjà citée,
sont limitativement énumérées par le paragraphe 2, c'est-à-dire,
je le rappelle . la sécurité nationale, l ' intégrité Territoriale, la
sûreté publique, la défense de l'or dre, 1a prévention du crime,
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la protection de la santé . la nrnle,•tinn rle la murale . la protection
de la r'épiitat Iran nit do

	

rir'„its d'_i rira

	

e mpt,"sher la 'i : . ,11 ; .,

	

tl rl^
d'infurmatiun.s eonfrlentiellcs . ;tau'antir r l ' aubade et l ' impartialité
du pouvoir judiciaire.

C ' e s t à ces tans la . et à elles seules qu ' il est lécilime d ' apporter
des restrielions à la liberté . Ur vous constaterez . mesdames.
messieurs . qu ' il n ' v a pas la moindre mention dan s ce texte
de restrictions qui pourraient cire técitinii•es par la prétendue
défense du pluralisme de la pres s e I .e texte espirane simplement
la conception liber,ala• - celle qui a inspire en France la loi du
^9 juillet 1881 : la libert'' de la presse n ' a d'aentres limites que
celles qui sent rendues nécessaücs par la défense na t ionale.
l ' ordre publie au serfs étroit ou la protection de la consider'atiun
des puisent .- Et l'jdt r e (le restrictions édictées pour limiter la
concentration ou assius'r le pluralisme est totalement elrangcre
à ce teste.

Il est i'tminant . du reste. que depuis la publication de la
tornen :um en 1974 . aucun pratlrice n ' ait plaide devant les tri-
hunauv que . par l ' effet du la ratilicaitinn (le la ('umentiun, une
partie des tilspositiuns de l ' nnlonnancc du 26 auut 1944 était
iniplicitenn•nt abrogé, et telle est en droit nia conviction pro-
11ncle

qu ' en vertu des traités, elles ne l ' étaient point niais que le
	 uni,

	

;

	

'nutioueiail sans (hune à reiuscr d 'en
rccunnaitre -- l 'article 14 rétablit . en certains cas . l 'autorisation
prealal !e sous une tonne implicite et qu ' il est des lors contraire
à la Constitution.

La lui du 29 juillet 1881 . en son article 5, dispose : Tout
journal rait écrit périndigne peut fil tre publié . saris aulurisa,ion
préalable et sans dépt( de catitiunnenumt . après la déclaration
pre,u« par l 'artietc 7.

Cu texte formule un principe fondamental 1 . ' al(s'nce d'auto-
risaiinn préalable o la uhllcaL,rn d ' un journal nu écrit pério-
dique est l'un des principes fondamentaux reconnus par les
lois de la République et dont le ( 'onseil constitutionnel sanc-
tionne les violations depuis sa décision de juillet 1971.

Or l 'article 14 du projet de loi que vous nous smunettez
décide que tout acte d ' acgtn .silitn de la',rnpriété ou de contrôle
d ' une ent reprise duit ('lie déclare à la cnnunlissinn . que l'effet de
l ' acte est suspendu pendant trois niais et que . durant ce délai,
la commission peul interdire l 'uperalinn . ('est un système
d aut .' .isation préalable implicite . ..

En tout ra s . toute disposition du projet ayant pour objet de
restr eindre la liherte de posséder nu de cnntruler les journaux
pour taie tin autre que l ' une de celles rainurantes au paragraphe 2
(le l ' article I0 serait contraire à la convention . La Cour euro-
péenne des droits de l ' lmnnme . suivant sa jurisprudence . pour rait
censurer les mesures prises en application de votre lui en jugeant
que celle (ternie, est contraire à la coi lcntinn.

V ' oil~t le dont interna(junal . Mais la Cuur (le justice ne serait
pas la seule à avoir le pouvoir de juger que votre loi cunsti-
tueiajt unit violation de la cunventiun - Dans l 'état actuel du droit
franeais . tout tu la do l 'ordre judi'-iaire aurait ce pouvoir.

Pour des raisons que )e ne veux pas discuter le Conseil
c•onstitutrunncl a (ovidé en janvier 195 qu ' il ne lui appartenait
pas de vérifier la conformité tic la loi avec un traité, bien que
l ' article 55 de la ('institution reconnaisse au traite une force
sup n •rieure a celle des Iris.

Cette rleeisinn a entrajni' une conséquence tout à fait reniai t
-(plaide. Le c•ontrole que le Conseil constitutionnel refusait

d ' exercer . à savoir la vei'iljcallon ale la conloi'ntite de la loi avec
les stipulations d ' une c'unvention . la Cour de cassation a reconnu
à tout juee de l ' ordre judiciaire le pouvoir de l ' exercer . (''est
ce qu 'elle a dec dé dans son fameux ain'ct du 24 niai 1975
rendu dans l'affaire des cafés Jacques V 'ahre.

Cette jurisprudence . .j ' en conviens, va loin- Elle a institué un
eont'ode de la constitulionnaljté des lois par voie d 'exception.
:lieux eut valu . à mon avis . un contrôle antérieur à la promut
gatinn et exerce par le Conseil constitutionnel- hais vous avez.
vous . membres (le la tnaptriti• . applaudi à cette jurisprudence
lorsque vous étiez dan s l ' opposition et vous vois êtes opposés
aux nuadjl'iralinns qui turent prnphsees à l 'epnétue pan' certains
d 'entre nuits , tien tant :i t r ansférer cette cumpilenee à d ' autres
aitlnri!'-s II est .',,te que vous cri snullrier maintenant l 'appli-
cation-

Les poursui t es auxquelles étonnera lieu l 'application, nu plutôt
l ' inapplication de colle Ini, seront donc paralvsees pou' des
esrepti ns d'inronslitutiutinat i le et ces exceplion, ont toutes les
chair«, d' été accueillies.

\ ' nlre Ini, si vous nniintener les dispositions relatives ait Piu r a .
li,me telles qu'elles y figurent . ne sera qu ' une illusion destinée
aus artriens ('ongressustes (le Bonn:en l'ires,e l'ai' tin rassurant
paradoxe . lai cuntadictton rte votre traie attec les engagements
internationaux de la France le purgera de sa scélératesse.
Croyez vous indispensable de \nus donner inutilement Iallure
de la scélératesse 1'

Sans doute faudra-t-il quelque temps pote' que les tribunaux
judiciaires, la commission et la cour européenne des droits de
l ' homme statuent sur les restrictions que vous voulez apporter
à la liberté de la presse . Entre temps, la commission aura pu
faire périr plus d ' une nublic•atiun . Aussi n ' hésiterons-Huas pas à
saisir le Conseil constitutionnel conformément à l 'article 61 de
la Constitution . C ' est bien pourquoi vous avez pris peur et que
vous avez tenté de camoufler certaines des violations de la
Constitution que votre projet contenait.

L ' opposition aura remporté un succès . Sur un point au moins,
elle aura convaincu la majorité . Sans l'avouer, bien entendu,
vous êtes certains désormais qu'à supposer valables les restric-
tions apportées à la liberté de la presse — et je vous ai expliqué

M. Raymond Forni, président rai lu runslin,',, ni des lois . Mais
non!

M. Jean Foyer . . . .résultant du silence de l ' administration,
en l 'espèce, de la commission.

11 est évident que la jurisprudence de la décision du Conseil
c'onstilulionnel s ' appliquerait n fortiori à cc dispositif . Car le
texte qu ' elle a déclaré inconstitutionnel en 1971 . et qui avait
trait à la liberté d 'a s sociation . était beaucoap nu :jns liberticide ^,
si j 'ose dire . que celui que vous nous proposez maint : nanti.

M . Raymond Forni, président rie la c'ouiiiuuissiori (les lois.
Evidemmenl

M . Jean Foyer . Que élisait-il" Il disait que dans les cinq
jours suivant le depht d ' une déclaration d ' association, le pro-
cureur de tai République. c ' est-à-dire un magistrat . pouvait
saisir le juge des réferes . autorité judiciaire, pour obtenir une
décision de sursis à la délivrance du réeépissit . Le président
disposait cic huit jours pour statuer . et s'il ordonnait le sursis
celui-ci était caduc vies lors que le tribunal n ' était pas saisi
au fond dans les huit jours, et si, ayant été saisi . il n 'avait pas
statue dans les deux mois.

Le Conseil con .stitulinnnel ayant rappelé 'ci ' aux ter'nnes de la
loi du 1" juillet 1901 les associations sit ri'-,-stilttent librement,
en a déduit que . . . . la constitution d ' assuciauous, alors même
qu 'elles parailr'aient entachées de nullité ou auraient eu un
objet illicite . ne peut-êt re soumise pou,' sa validité à l 'inter-
vention préalable de l ' autorité administ rative ou mime de
l ' autorité judiciaire .

Voilà qui est clair . On pourrait a l ' avant•« . par voie de
transposition . imaginer quelle serait la ri'artiun du ('unseil
constitutionnel saisi de notre futur ruerai, sui' le texte tel
qu ' il est.

Alors la crainte volis a saisis . ( ' elle du juee constitutionnel,
rnntnie la crainte, de Dieu . peul ra re le coin nen'•enient de la
sagesse . Et la rununissjun dos allaites ciillin'etles a adople un
amendement dont l ' auteur ve rllahle . ranis qat on élit, serait
M . Sapin lui même.

Fausse habileté, précaution illusoire, naif di• ; ;ul,enlent L'amen-
rlemcnt naturel et non reconnu . engendré par ,1 Sapin et mis
au monde par la commission des affaires culturelles . ne change
rien (puant au fond . I1 ne change que la ierminnloie.

Vous es,asrz de mois faire croire que vous .niez substitue un
régime d ' annulation h pn-sterteri à un régime d ' autorisation
préalable implicite . ( ' unnent avez vous pu penser nous abuser et
surtout abuser le Conseil con stilutinnnel't \ ' raiment vot re ma-
noeuvre est cousue de fil blanc! 1l suffit pour s ' en convaincre
de lire l'alinéa 2 de l'amendement de la commission : Dans
un délai de trois mois à compter de la date de la déclaration, la
r•nnlmi,sinn , cj n14. .ctlnln 9110 npvicIgért est de
mature à porter atteinte au pluralisme de la presse, au sens
des articles 10 à 13 de la présente loi, et après avoir entendu
les personnes intéressées . putt s ' opposer à l ' opération ou mettre
en demeure les intéressés de respecter ces dispositions . A cette
fin . elle prescrit les mesures nécessaires.

Le mécanisme n'est pas changé par rappo rt à celui du projet
de loi . L'amendement vise s l'opération envisagée , qui a fait
l'objet de la déclaration . Si elle est envisagée, c'est qu'elle
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n'est pas parfaite, c'est qu'elle n'est pas réalisée et qu'elle
demeure suuu''uonnee a ia occasion qui l' é.suitera irttpiicitt'ntenl du
silence de la commission gardé pendant quatre mois . Ce verbe
a s' opposer t, vague et critiqué d'ailleurs pour cette raison par
M . Messmer devant la commission et que vues avez substitué
à

	

interdire

	

marque la nuance que je viens de dire mieux en-
core q

	

le terme qui figure dans le texte !u projet du Gouver-
nemen,.

t- ' aniamd'ment à l'article 1 . mérite donc exactement les
mémos critiques que la rcdactll n originelle.

Mai, ici vais vins faire reste de droit . \'ému si vous substituiez
l ' annulation par la cnnunis,iun .I l ' aulori,ation . vous ne sanscrit'e
pas votre projet car il compurlerdit t attriblItinn a la c•ommi,ssitn
de pouvoirs gui ne sau r aient appartenir à une autorité adminis-
trative clans un domaine qui touche à une liberté aussi fonda-
tient : .le que la litortt' de la prase

D'ailleurs, vint, nous en avez fuit la de mmnstratinn il n ' y a
pas deus ans . Quand vote ., avez prétendu libérer les collectivités
locale, pan la decentt :,llsatl oi s v„us aies di'nu-si"

	

t texte couver•.

nant . disiez vous . les lilrcrtr de, cullectititrs te : ; n'iales . Quelle
en a Cté la r(isp„itiot csse :ttlelie" Eh bien . vous avez aboli
le poutair d'annulation qui appartenait au préfet sut' les déle
bcration, des assemblai, locale, et sur les actes de leur prési
dent . et voies ne lui avez moine pis maintenu un pouvoir (le
susptr„ittn nu de sursis à exi " e,,Itinn La libt'ratinn dos collecti-
vitcs terr,tnriales a cun,a,te pour vous, et asti , raison . me sem-
ble-t-il à transférer le pomme dit d ' annnlatinn des dclibi'raltons
illépa'es . d'uni . antimite administrative qui citait le préfet à une
auto,'tte itn'tdietiunnelle qui ('st le tribunal adntinlstratif.

La nature toi digue de la Comnti' s ion a cté l ' „blet de cool',
verses que le flou du pi' p i't de suscitait . Etait-^lle une
juridic•tiot' Etait-clle toc auburn, administrative Y Devant la
conumision des lots . le garde des sceaux a estimé qu ' il s ' agissait
d ' une autonte administratn'e indépendante . La commission des
aflaire.s culturelles a viudu, semble-t-I1, accuser ce trait en vous
proposant d ' écrire à l ' article 22 du projet que : , Les décisions
de la commission sont susceptibles de recours devant le Conseil
d ' Etat . Soit La commission des affaires culturelles n 'a
accompli cependant qu 'une partie du tra c ail . Elle serait bien
inspirée maintenant . dans une deuxième étape, de renforcer
les conditions et indté pendanee de la commission en repensant
notamment le mode de désignation des membres qui la compo-
serait

Quoi qu ' il en soit, si indi pendante qu ' elle puisse devenir . cette
autorité administrative ne pou r rait rce•evoir les pouvoirs que
vous croyez devoir lui conférer car tic tels pouvoirs . Si étendus,
vont à l ' cnc,tnt 'e du principe de la séparation des pouvoirs et
porte atteinte à d'aut res libertés fondamentales que la liberté
de la prisse.

Comment concilier avec le principe tic la séparation des pou .
voies la disposition de l ' article 19 qui véritablement les confond
La commission constaterait les violations des articles I0 à 13,
mettait en demeure les intéressés, prescrirait les mesure;
nécessaires en impartissant des délais et aurait le pouvoir
de constater qu ' il n ' a pas été déféré à ses mises en demeure
ou que Ici ; mesures qu ' elle a,ait p rescrites n ' ont pas été exé-
cutées ( ' elle c•onstatati'tn entrainerait la privation des avantages
fiscaux – dans le texte de la commission . ce serait la réduction
du taux de la T .V A . -- et la suppression des avantages pos-
taux, mesur es suffisantes à faire périr n ' impo r te quelle publica-
tion, d ' autant plus que le recours que vous avez . institut, devant
le Conseil d'Etat n'aurait de droit aucun effet suspensif.

Le projet allait jusqu 'à prévoir la suppression du certificat
d'inscription délivré par la commission paritaire des publications
et agences de presse . Citait le coup de grâce . La commission
des affaire ., cultu relles a craint que pareil texte ne parût
dépasser la mesure du supportable . Mais, dans ses bonnes inten-
tions, elle n'est pas allée jusqu'à le supprimer. Elle a usé de
la litote : La commission informe la court fission paritaire
des publications et agences de presse . Il v a dans cet informe 't
une suggestion insinuée . une recommandation discrète dont le
sens ne fait aucun doute.

Remarquons au passage que si le respect du principe de
contradiction s'impose à la commission lorsqu'elle agit dans les
conditions prévues à l'article 18, à la lettr e, le respect du pria
cipe de contradiction ne nie parait pas prévu dans l'article 19,
tout au moins selon l'amendement de la commission . Mais peut .
être ai-je commis une erreur''
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Dans aucun pays de liberté . on ne connaît rien de comparable.
Une autniié acituiuusuative — c ' est ainsi que vous la quaiifiez-
préjugeant la décision de tout juge, alors que les faits qu'elle
sanctionnerait reçoivent par d ' autres dispositions le caractère
d 'infraction pénale, pourrait rendre immédiatement exécutoires
des mesures propres à priver à tout jamais des citoyens des
moyens matériels d 'exercer une liberté fondamentale.

Il semble qu'aux yeux de la ma ,jorit!, l'un des plus grands
crimes que puissent commettre des étres humains, à nuire
époque . r'ons ;,ternit à (briser un groupe de presse d 'opposition.

Les moyens les plus rigoureux qu 'ait Imaginé la procédure
inquisitoire sont mis entre les mains de la couumision . on ne
peut s ' empêcher de faire un parallèle entre la répression des
concentrations dans la presse que vous voulez instituer et la
répression de l ' itcvi'sie dans les derniers siècles du Moyen .4ge.
La concentration, qua : :d elle est le fait d ' hommes du l 'oppo-
sition, bien entendu, parait être, aux yeux des sn ;ialistes, un
moyen moderne et laïqu e vie professer I hérésie . La commission
pour la transparence et le pluralisme de la presse recevrait
la figure moderne du t r ibunal de l ' inquisition.

Rien ne manque à l 'attirail répressif : ni l ' obligation de
répondre et de fournir des renseignements -- il ne numquc plus
que la torture à votre dispositif -- ni le pouvoir de perquisllion.

La cornlnll .ssion des affaires culturelles a implicitement . sur
ce point . avoue, son ombarlas, j ' allais dire sa honte . Elle a sup-
primé de l ' article 22 les sanctions pécuniaires que prévoyait
le projet de lui pour punir le défaut de fourniture (le rensci-
gni' nents.

Elle a compris aussi que la référence aux textes de 1945
sur les prix était intolérable . Je crois d ' ailleurs qu ' elle eût été
inefficace car personnellement, mais je ne suis pas le seul,
je pense que les pouvoirs inquisitoriaux prévus par ces textes
ont aujourd ' hui disparu, les articles qui les instituaient ayant
été abrogés implicitement par la ratification de la convention
eurupenne des droits de l ' homme, car ils méconnaissaient la
liberté individuelle, l'intimité tic la vie privée et l'inviolabilité
du domicile.

Dans le souci d'échapper aux foudres du Conseil constitu-
tionne! . avertie par la décision du 29 décembre 1983, ta commis-
sion des affaires cultu r elles a entrepris de réécrire l'articie 21.
Son amendement qui, ici, encore, use de la litote, n ' autorise
plus que des ; visites d 'entreprises Le ternie est joli : la
perquisition est devenue ' visite d'entreprise :- . C'est d'ailleurs
une des tendances du droit moderne que d ' employer l ' euphé-
misme et la litote . On sait que l ' émission de chèques sans pro-
vision est devenue un « incident de paiement , l 'avortement
une

	

interruption volontaire de grossesse

	

et la e ssation
de paiements une n difficulté d 'entreprise

M . Raymond Forni, président de In commission des Isis . Quels
que soient les ternies, cela vous est resté en travers de la gorge !

M . Jean Foye r . tuniter la perquisition aux entreprises, aux
locaux prefessioi :nels, c'est déjà mieux, ou moins nial, que de
laisser la commission pour la t'atisparence et le pluralisme
faire perquisitionner au domicile des citoyens, ruais c'est encore
trop.

L'application avec laquelle la commission des a r fair.s cultu-
relles a tenté tic passer entre les mailles de la decision du
29 décembre 1933 a peut-étre quelque chose de touchant, mais
je crois qu ' elle est inopérante.

La rédaction embarrassée sur l'office du juge. qui doit
contrôler l'adaptation aux objectifs de transparence et de plu-
ralisme, est beaucoup tr op large . Je ne pense pas que l ' on
puisse donner à la décision du 29 décembre 1983 d autre sens
que celui d'exiger que la perquisition soit ordonnée à l'_'ffet
d'établir l'esistcnce d'infractions d'une nature déterminée . Or
il me semble que votre nouvelle rédaction, trop euphémique
ou litotique, va bien au-delà de cela . Qu'est-ce que l'adaptation
aux objectifs de transparent, z .te crains que ce jargon ne cuit
un voile jeté volontairement sur l'oppression, et ce langage
nouveau ne préservera point vot re texte de la censure du
Conseil constitutionnel.

J'ai dû abréger beaucoup, tant votre projet appelle d'objec-
tions . Vous inc laisserez dire, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'il
est la mauvaise copie de mauvais élèves . Il est à reprendre,
et ce travail ne peut être fait en séance publique sans un
nouvel examen approfondi en commission .
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Voilà pourquoi, mes chers collègues . je vous offre le moyen
réglementaire de permettre aux commissions de remettre l ' ou-
vrage sur le chantier . Vous avez toutes les raisons de voter
ma motion.

M . Bruno Bourg-Broc . Nous la voterons

M. Jean Foyer . Que les temps ont changé depuis deux ans,
depuis rage si tôt révolu du socialisme triomphal! On est le
temps que M. Laignel entrait vivant dans l ' histoire — on y
entre comme on peut — Isle répondant en ces termes péremp-
toires ' , Vous avez tort ,juridiquement parce que vous êtes
minoritaire politiquement

Je ne le suivrai pas sur son ter rain en lui répondant . ce
qui serait facile . que si le pays était consulté aujourd ' hui . ce
n ' est probablement plus moi qui serais dans la minorité.
(Applaudissements sin' les baltes du rassemblement portr la
Rcprtbligne et de l ' autos poli' lu democrat'r' française .)

M . Michel Sapin . (" est à prouver !

M. Jean Foyer . Je ne le lui dirai pas, tout simplement parce
que sa doctrine est une doctrine totalit ::ine et qu ' elle nie fait
horreur.

M. Michel Sapin . Vous l ' avez tout de Infime

	

!

M . Jean Foyer . Au dessus de la volonté d ' une majorité transi-
toire . il y a le droit, il y a la loi suprême qui est la Consti-
tution, il y a le respect des traités, et il y a la liberté.

Parce que vous sentez le eol se dérobe' sous vos pas, vous
voulez d<trui'e la presse d 'opposition, faute de pouvoir la muse-
ler . Ce n'est pas là le comportement de démocrates et je
regrette que vous teniez si peu compte des avertissements et
des sanctions que vous avez déjà reçus du juge constitutionnel.

Respectez donc le droit . Vous éviterez de perdre la face
comme vous l ' avez perdue à propos des perquisitions fiscales, de
la dégradation des professeurs de l ' enseignement supérieur et
de quelques autres de vos élucubrations législatives . Respectez
le droit, sinon les Français . par leur vote, un jour, vous puniront
de l'avoir violé . t .4pplasdtssement .s sur les bannes du rassemble-
ment pour in Repulilique et vie l ' union pour la démocratie frait-
çnisr' . r

M . le président . La parole est à M. I .e Coadic, contre la
motion de renvoi en commission.

M. Jean-Pierre Le Coadic . Monsieur Foyer . je tiens d ' abord
à excuser M . le président Claude Evin qui . retenu ailleurs, ne
peut vous répondre et m ' a demande de le faire en son nunc.

Mon cher collègue . vous aviez certainement quelque part une
démangeaison et vous aviez grand besoin de parler . N ' ayant pu
intervenir sur la question préalable et sur l 'exception d ' irrece-
vabilité . il fallait trouver une tr oisième procédure : elle était
à votre disposition : vous l'avez utilisée.

Je ante cependant au passage que vous n ' avez pas développé
d ' arguments en faveur du renvoi en commission . mais défendu
une seconde fois l ' exception d ' irrecevabilité . Nous pouvons
peut-être en conclure que M. Madelin n ' avait pas été assez
complet . ..

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . C"est un mauvais élève

M. Michel Sapin . M . Foyer n ' a pas été plus convaincant

M . Jean-Pierre Le Coadic . Nous avons eu suffisamment à
nous plaindre de l'attitude d ' obstruction de l'opposition - atti-
tude de dévoiement de l'institution parlementaire, en commis-
sion notamment -- pour ne pas tomber aujourd ' hui dans le piège
consistant, à travers des débats de procédure, à reprendre la
discussion générale sur l'ensemble du projet.

Le rapporteur Jean-Jack Queyranne s'est exprimé sur le fond
du texte . Il a relaté les modifications que la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales avait souhaité appor-
ter au projet du Gouvernement . Je ne reviendrai pris sur cet
aspect de nos débats.

Vous me permettrez >calcinent de vous faire ;fart d (il notr e
étonnement devant une telle motion de renvoi en commission.
En effet, jamais une commission parlementaire n'a consacré
autant de temps à l'examen d'une réforme . Jamais, clans toute
l'histoire du Parlement, une commission n'a examiné autant
d'amendements .
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La commission n'a pas siégé moins de 145 heures ! Record
absolu de durée si l ' on emmpare avec les autres réformer impor-
tantes qui ont été soumises au Parlement : 74 heures pour le
projet de loi sur la communication audiovisuelle, 63 heures
po'tr les nationalisations et 25 heures pour la réforme de l ' en-
seignement supérieur.

I .a commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a donc commencé ses travaux le 1 décembre dernier par l ' au-
dition de M . Georges F' illioud . secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé des techniques de la communicali :'n.

Mites avons procédé, à partir du 6 décembre . à l'audition des
professionnels de la presse : le syndicat national de la presse
quotidienne régionale, l ' union nationale des syndicats de jour-
nalistes, le syndicat général des journalistes Force ouvrière, la
fédération nationale de la presse française, la fédération
française des travailleurs du livre C .G .T.

Nous avons également entendu les responsables des principaux
titres français : le président du groupe Bayard-Presse, directeur
général du journal La Croix ; le président-directeur général du
journal Le Parisien libéra ; la directeur du journal Le Matin
le président du journal Le Figaro : le président du journal
Le Q,totidien de Paris ; le directeur adjoint du journal Le Monde ;
le directeur du journal Libération.

C' est ainsi que pas moins de trente personnes assumant des
responsabilités diverses dans le monde de la presse ont pu
s ' exprimer sur ce projet.

Estimant donc la commission suffisamment informée par ces
vingt-deux heur es d ' auditions qui ont apporté un éclairage int&
cessant sur certains points du projet de loi, nous avons commencé
l'examen du texte le 9 décembre.

Après le dépôt par les députés de l'opposition d ' une exception
d ' irrecevabilité et d ' une question préalable qu ' ils ont mises à
profit pour s ' exprimer durant sept heures trente, la discussion
générale a duré dix heures.

Vous pouvez ainsi constater que chacun a pu, à loisir, exposer
son point de vite, faire valoir ses arguments, p our ou contre ce
texte.

Nous avons ensuite abordé l'examen des amendements, le
10 décembre : 1 753 amendements, dont 95 p . 100 émanant de

l ' opposition, ont été déposés sur les 42 articles du projet de loi.
Si je reprends la comparaison que j ' ai fait, précédemment,
800 amendements avaient été déposés sur le projet de loi sur
la communication audiovisuelle, 625 sur les nationalisations et
250 sur la réforme de l'enseignement supérieu r . I,a commission
a donc consacré cent douze heures trente à l'examen de ces
amendements et a adopté l'ensemble du projet le 14 janvier.

Tout cela suffit à prouver que la commission a eu largement
le temps de réflexion et de travail nécessaire pour améliorer
le texte sans en modifier la li g ne directrice . L'examen des
articles a permis d ' améliorer le texte. notamment sur les points
que Jean-Jack Queyranne a déjà développés.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a élargi la possibilité de posséder des quotidiens régionaux en
méme temps que des quotidiens nationaux.

Elle a précisé la notion d 'équipe rédactionnelle . Elle a clari-
fié la mission et les moyens de la commission pou r le pluralisme
et la transparence.

Ces précisions ou ces modifications répondent d ' ailleurs à
des soucis exprimés lors des auditions . .le pense donc que la
commission a fait un bon travail qui sera confirmé en séance
publique.

Il est maintenant utile que l 'examen des articles en séance
publique commence . Que M . Foyer et ses amis ne soient pas
d'accord avec ce texte ne saurait nous étonner . Qu'il ait l'inten-
tion de voter contre ce texte .correspond aux positions qu ' il a
développées en commission . II au ra l'occasion de manifester de
nouveau son opposition lors du débat en séance publique, mais
cette opposition ne justifie pas le renvoi en commission.

C ' est pourquoi, nies chers collègues, je vous demande de
repousser cette motion . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .>

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communica-
tion .
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M . Georges Fillioud, secré!elre d'Elut . Monsieur Foyer, aux
critiques qui viennent de vous être adressée . je voudrais ajouter
un compliment.

Je vous ai en effet écouté, comme beaucoup de vus collègues,
avec attention, intérét, et un certain plaie ir . \ r ues avez comme
à votre habitude fait la brillante démon''ratton qu ' on est en
droit d ' attendre d ' un ivninent juriste tel que vous.

Mais il me eemble que votre talent et votre culture se sont
appliqués t un texte cliimdr'ique . Aussi bien clans votre démons-
tration au regard du droit international et des engagements de
la France dans le cadre de la convention européenne des droits
de l ' homme, qu'au regard du droit interne, vous avez paru
traiter d'un texte chimérique qui n ' a rie: a voir avec le projet
de loi soumis a l'Asscmblee nationale . Celui ci . en effet, ne
touche en rien à la liberté de la presse et à la liberté d ' édition
il ne concerne que les transferts de propriété d 'entreprises de
presse.

J ' ai cependant cru comprendre que vous
par le Parlement de ce prejel de loi.

Mais je n ' ai pas compris, tout comme 1I . Le Coadic, pourquoi
vous demandiez le renvoi en commission de ce texte, qui a été
examiné pendant près de cent-cinquante heures par la commis-
sion saisie au fend, et pendant plusieurs heures par la com-
mission des lois . Vous avez d 'ailleurs indiqué que . après quelques
heures. vous aviez estimé pouvoir : bandonner le débat . Pourquoi
demander maintenant a l 'Assemblée de renvoyer l ' examen de
ce texte en commission ^ Celle-ci confiait parfaitement le . argu-
ments que vous avez développes et peut débattre de ce projet
en séance publique.

Je me suis donc interroge jusqu'à la péroraison de votre
discours . mais lorsque . inoesieur le professeur. vous nous avez
traités de mauvais élèves . j 'ai compris que vous aviez sur le cceur
un cours rentré !

Avant que la discussion générale ne soit close . je tiens à
adresser . au nom du Gouvernement, les remerciements qui leur
sont dus aux rapporteur ., de la commi .,sion des affaires cuitu-
relles, familiales et sociales, et de la cuminiesiun des lois, ainsi
qu ' a l ' ensemble de leurs membres . pour le travail très enrichis-
sant qu ' ils ont accompli . alnr .< qu ' ils ont renuentre des difficul-
tés considérables sur leur chemin.

Je le dis comme je le pense : le texte sur lequel l ' Aseenahlée
est désormais appelée a se prononcer est considérablement
enrichi par leurs travaux . refiexIon ., et suggeslwns.

J ' ai indiqué- au début de l' après-midi, les propositions des com-
missions que le Gouvernement acceptait . J ' affirme à nouveau
ma volonté d ' en accepter le plus grand nombre . pour autant
qu'elles ne mettent pas en cause

	

c ' est le cas pour la plupart
d ' entre elles -

	

l ' architecture générale du projet de loi et les
objectifs qu ' il .s'est fixés.

Je reme rcie également les orateurs qui sont intervenus depuis
le début de la discussion générale de leur apport à la réflexion
collect,':e . Ils comprendront . en raison de !a segmentation glu
débat entre le mois de décembre et aujourd ' hui . et des départs
fortuits, uu volontaires et collectifs, d ' une partie des membres
de l 'Assemblée nationale, que je n 'estinie' pas indispensable . à
ce stade de la discussion . de répondre en particulier à chacune
des observ ations qui ont été faites . ,t 'assure cependant tous les
orateurs que je les ai écoutés avec la plus grande attention et
que j ' ai pris des notes : lors de l 'examen des articles . nous
aurons l ' occasion d 'étudier les :suggestions avancées par les uns
et per les autres.

Je répondrai néanmoins tic façon précise à M . Nicolas
Alfonsi en raison de l ' importance du problème qu ' il a soulevé.
Soyez assuré, mon .sie r le député . que je comprends tout à
fait vos préoccupations et que j ' entends bien los accents de
votre indignation.

Permettez-moi aussi de vous remercier de la mesure et de la
dignité avec laquelle vous vous êtes exprimé sur des sujets qui
sont, pour vous, noues le savons bien . douloureux . .te vous le dis
d ' autant plus que je rate suis souvent étonné, ces derniers jours,
d ' entendre traiter aussi légèrement des problèmes d ' une telle
gravité et (le constater que . quelquefois, pour des raisons poli-
ticiennes, on cherchait à opposer la liberté de l'infor mation aux
exigences de l 'ordre public et de la sécurité des citoyens . .

Ces problèmes ne sont pas si simples et ils méritent d'être
traités autrement . commue Vitus les avez von,-même traités.
monsieur le député . J'ai personnellement été journaliste dans des
périodes troublées et je connais les probli, mes de conscience
que peut pose', dans certains cas, le devoir d ' information . Je
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vous le dis comme je le pense, je n ' envie pas mes confrères qui
doivent parfois n'h,n<ir — choix douloureux, toujours difficile —
entre des devoirs contradictoires . Aussi, je respecte ceux qui
font ces choix, quels qu ' ils soient, comme je respecte ceux qui
po r tent la responsabilité du maintien de l ' ordre et de la sécurité
de citoyens . quelles que soient les décisions qu'ils sont amenés
à prendre.

Vous avez fait allusion à un conflit récent qui s ' est élevé à la
suite des événements survenus la semaine derrière en Corse . Je
rends hommage aux dirigeants de F R 3 qui assument leur mis-
sion avec conscience et honneur . Je n ' ai pas, pour nia part —
vous le comprendrez — de jugement à porter car, dans de telles
circonstances, comme vous et comme tous les boulines de bonne
foi, je m ' interroge . Tout ce que je sais, c 'est que tous ceux qui
détienn ent un pouvoir doivent accepter d'être jugés sur l'usage
qu ' ils en font . qu ' ils soient juges, policiers ou journalistes.
(Applaudisseuett,e yxr les hauc .s des socialis,e .s .)

M . le président . Je mets aux voix la motion de rer voi en
commission présentée par M . Foyer.

Je suis saisi par le groupe socialiste et le groupe du rassem-
blement pour la République d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM, les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouve rt.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter' . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre (le votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489

Nombre de suffrages exprimés	 489

Majorité absolue	 245

Pour l ' adoption	 159

Contre
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L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

M . Jean-Pierre Le Coadic . Très bien

M. le président . La motion de renvoi en commission étant
rejetée, le passage à la discussion des articles du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls être
déposées les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et :,uivante de l'article 99 du règlement.

Mes chers collègues, nous voici arrivés à l'examen des
amendements . Cependant, compte tenu de l'heure . il me parait
souha i table d'interrompre maintenant nos travaux, en accord
avec le Gouvernement et la commission, bien que la conférence
des présidents ait souhaité que l ' Assemblée siège quotidienne-
ment jusqu ' à une heure ou une heure et demie du matin . (Assen-
timent .)

La suite de la discussion est donc renvoyée à la prochaine
séance .

— 2 —

RETRAIT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J ' ai reçu une lettre par laquelle 1t. Georges
;ilesmin déclare retirer sa proposition de loi n" 454, tendant
à la crcatit,n du pa,rainagc éducatif,

	

le 1" octobre 1981.

Acte est donne de ce retrait.

J'ai reçu tee lettre par laquelle M . Henri de Gastines décime
retirer sa proposition de loi n" 347 tendan) .] comploter le (toile
pénal afin d 'interdire la présentation de pu'sonnes handicapées
à des spectateurs, déposée ie 17 septembre 1',81.

Ante est donné de cc retrait.

tien opposé au vote
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DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M . le président . .J ' ai reçu de M ( ; 'urges \le :min une propo
sillon de resolution tendant à la création d'une commission
d ' en .lué)e chargée d ' examiner la gestion de la .Mission laïque
fl'anraist'

1 .a ((ri ('i!inr. de rr .olu'iun .era illlpr)ii,e•e sou , lé nrmcrn 1961.
di tribu) c el renvoè ôc 5 la cu 1011ISsiun dé s bd> con .) itttinnnclles.
de la legislaiin i et de l ' administration 'e'ni•ralc de la République.

J 'ai r'ccur de AI (')erre .luxe et pinl'icurs de .r- enllegues une
proposition do ri .olution (rodant 5 la rre : :rion d 'une eintntissiun
d ' engnete ch :n'gi'c d ' examiner les conditions dans lesquelles des
fonds ont pu et'e affectes depuis 1976 a une intention scienti-
fique susceptible de bouleverser la r'eettercl :e pett'ohct'e .

La proposition de résolution sera itnprimee sous le numéro 1964,
di .trihuee et renvoyée à la eununission des luis constitutionnelles.
de la législation et de l'administration gcnerale de la Repuhlique.

4-

DEPOT D ' UN RAPPORT SUPPLEMENTAIRE

M. le président . J'ai reçu de ll . Jean Jack Queyranne un
rapport supplémentaire fait au nom de la cununis .siun des affaires
culturelles . familiales et sociales sur le projet (le loi visant à
limiter la concentration et à assurer la transparence financière
et le pluralisme des entreprises de presse Ill 18:32).

Ce rapport sera imprimé sorts le numéro 1963 et distribué.

5 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mercredi 25 janvier 1984, à neuf heures trente,
première séance publique

Suite de la discussion du projet de loi n' 1832 visant à limiter
la concentration et à assurer la transparence financière et le
pluralisme rles entreprises de presse (rapport n" 1885 et rapport
supplémentaire n" 1963 de \l . Jean-Jack Queyranne . au main de
!a ce" mis s'i'm des affaires culturelles . familiales et sociales).

A quinze heures . deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première stance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

I .a séance est levée.
(La séance est levée it minuit .)

Le Directeur du service d

	

ampte rend,' .ctéuograpluque
de l 'A—sr, ' '(t'e nationale.

Lods .JEAN.

Errata,

1. -- Are compte rendu intégral de la 2' .sance
du 17 décembre 1983.

loi ne FINANCES POUR 1984

(Deuxième lecture.

Page 6678, 1' colonne . amendement n' 1 . à la derniere ligne
de la colonne - Articles

	

du tableau
Au lieu de : •;958A ,

Lire : 968A .

Page 6694, 1'" colonne, amendement n 99, à la 5 ligne de cet
amendement .

Au lieu de : . constatées

Lire :

	

constatée .

Page 6705, 2' colonne• paragraphe V, à la troisième ligne (lu
deuxième alinéa de ce paragraphe :

Au lieu de : ' sur l ' impôt sur le revenu de 1983 >,
Lire :

	

sun' l ' impôt sur les revenus rte 1983

t ' tNGt: PATENTAI . D ' ÉDUCATION

Pacte 6753, 2 - colonne . article 9, à la fin de cet article :
Au lieu de : 20 juin 1986 .
Lire :

	

3(1 Juin 1986

ill

	

1u e'nruptc rendu iute'grul
de la 3 Beauce da 19 dcermbre 11)8 :3.

Lut DE liNANi'ES POUR 1984

'Fronder-ne lecture

Page 6762, 2' colonne . paragraphe III . a la 13' ligne de la
colonne

	

\rlicles

	

du tableau .
Au lieu de : 947 .
Lire :

	

947 C

Page 67(37, 2' tableau )Comptes d'affer'tatien spéciale) . dans
le chapeau de ce tableau.

Au lieu de : - En milliers de francs
Lire : en francs

Page 6768 . état B . dan ; la dernière colonne de la ligne Econo-
mie, finances et budget.

IL - Services financier ; :
Au lieu de : 1 110 126 861
Lire : - 1 128 :326 861

Page 6771 . 1' colonne, article 67 . au 5' alinéa de cet article :
Au lieu de : . Antenne 2 . . .

	

1 018 .2
Lire : ' Antenne 2

	

1013,2

1-F:ciF: nE si:giEs'IREs

Page 6779 . 2' colonne . article 6 :
Au lieu de : r l ' association dite s Eglise cultuelle évangéli-

que allemande en France

Lire :

	

l 'association cultuelle dite r Eglise évangélique aile-
mande en France .

IV . --- An compte rendu intégral
de la I séance du 20 décembre 1983.

CoMPF:'r EN(' ES DES RÉGIONS D . OUTRE-MER

Page 6798, 1 colonne, article 13 :
Après les mots : ' ent reprises de cultures marines
Insérer les mots :

	

et aux t ravaux d ' aménagement destinés
aux cultures marines

Page 8813, 1"' colonne, article 24, au début de cet article :
Au lieu de : , la commission audiovisuelle
Lire : - la communication audiovisuelle .

V' . — :1u rurnple rende iutegruf de la 3- séance
du 20 décembre 198 :3.

ETARr .ISSt:'rs:s Is ru: /'REDIT

Page 6846, 2' colonne . article 5 I, à la 6' ligne du dernier alinéa
de cet article :

Au lieu de :

	

comptabilité politique
Lire :

	

comptabilité publique

Mémo page . môme colonne . arlic'le 54. à la fin du premier
alinéa de cet article :

Au lieu de :

	

il pourra ouvrir
Lire :

	

elle pourra ouvrir .

SERVI( ' E

	

HOSPITALIER

Page 6870, 1' colonne, amendement n 2, à la 4' ligne du
alinéa de cet ammndemenl
Au lieu de :

	

qu ' elles en résultent
Lire : „ qu 'elles résultent s,
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Lundi 30 janvier, matin (dix heures), après-midi (quinze heu-
res) et soir (vingt et une heures trente).

Mardi 31 janvier, matin (neuf heures trente), après-midi (seize
heures) et soir (vingt et une heures trente).

Mercredi 1'' février, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente).

Jeudi 2 février, matin (neuf heures trente), après-miol (quinze
heures)

Suite de la discussion du projet de loi visant à limiter la
concentration et à assurer la transparence financière et le
pluralisme des entreprises de presse (n'' 1832, 1885, 1963).

Jeudi 2 février, soir (vingt et une heures trente) :
Eventuellement, lecture définitive du projet de loi complétant

les dispositions de la loi n" 83-675 du 26 juillet 1983 relative
à la démocratisation (lu secteur public.

Suite de la discussion du projet de loi visant à limiter la
concentration et à assurer la transparence financière et le plu-
ralisme des entreprises de presse ln"' 1832, 1885, 1963).

Vendredi 3 février, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heurts) et soir (vingt et une heures trente) :

Suite de la discussion du projet de lai visant à limiter la
concertation et à assurer la transparence financière et le plura-
lisme des entrepl i ses de presse (n'' 1832, 1885, 1963).

Cessation de mandat et remplacement d ' un député
nommé membre du Gouvernement.

Vu l'article 23 de la Constitution ;

Vu l ' ordonnance n" 58-1099 du 17 novembre 19 .58 portant loi
organique pour l ' application de l ' article 23 de la Constitution,
notamment son article 1-, et l'article L . O. 153 du code
électoral ;

Vu le décret du 18 décembre 1983, publié au Journal officiel
du 20 décembre 1983, relatif à la composition du Gouvernement,

M . le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation, le 18 janvier 1984 à minuit, du mandat de député
de M . Roland Dumas . nommé ministre clef, affaires européennes.

Par une communication de M. le ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, faite en application de l'article L .O . 179
du code électoral, M . le président de l'Assemblée nationale a
été informé que M . Roland Dumas, député de la 1^' circonscrip-
tion de la Dordogne, est remplacé, jusqu'au renouvellement
de l'Assemblée nationale . par M. Christian Defarge.

Modifications à la composition des groupes.

GROUPE DE L' UNION POUR LA DÉMOCRATIE FRANÇAISE

(Journal officiel Lois et Décrets du 23 décembre 1983 .)

Apparentes aux ternies de 1 -article 19 chi Règlement.

(13 membres au lieu de 12 .)

Ajouter h' nom de M . Aimé Kergueris.

GROUPE SOCIALISTE

( .Ionoint officiel bois et Décrets du 20 .janvier 11,d4 .)

(267 membres au lieu de 268 .)

Supprimer le nom de M . Roland Dualas.

L s -ne. DES DÉPUTES N' APPARTENANT A AUCUN GROUPE.

(Journal o)/rcrel Lois et Décrets du 28 décembre 1983 .)

(8 au lieu (le 9 .)

Supprimer le noni de M . Aimé Kr t-gueris.

i .lournnl officiel Lois et Décrets du 20 janvier 1984 .)

(9 au lieu de 8 .)

Ajouter le nom de M . Christian Defarge.

VI . — Au compte rendu intégral de la 1" séance
d :r 21 décembre 1983.

DOTATION GLOBALE DE FONr"l'IONNraIi:NT

Page 6889 . 2' colonne . au début du texte de la commission
mixte paritaire, avant l ' article 2 . insérer la division et l 'intitulé
suivants :

SECTION PREMIÈRE

. De 'a dotation globule de fortrtio ;nlement s.

Page 6390 . 1 colonne. à l'avant-dernière ligne du 2' alinéa :

Au lieu de

	

L. 234-14-1

Lire : ' 10 de la loi n du portant modification
de dispositions relatives aux relations financières et aux trans-
ferts de compétences entre l'Etat et les collectivités locales . s

Page 6890 . 2' colonie . dans l'intitulé de la section III :

Au lieu de : • Des modalités des compétences s,

Lire :

	

Des modalités (l 'exercice des compétences s.

Page 6891 . 2' colonne, article 25 bis, à l'avant-dernière ligne
de cet article :

Au lieu de :

	

en application du 3' alinéa •,

Lire :

	

en application de l'avant-dernier alinéa s.

ViI . — Au rnruptc rendu intégral rte ln 3' séance
<in 21 décembre 1983.

CONGÉ SABBATIQUE

Page 6945, 1- colonne, article 1 . . 122-32-22, à la 4' ligne du
2' alinéa de cet article :

Au lieu de :

	

nombre des jours s,

Lire :

	

nombre total des jours

Mesinis D ' ORDRE: SOCIAL

Page 6948, 2' entonne . article 7 . à la 1'' ligne de cet article :

Au lieu de :

	

L ' article l . . 298-6

Lire : • L ' ailé le L . 293

	

.

VIIi . .— Au compte rendu intégral de la séance
du 22 décembre 1983.

l' ONI"l'ON PUBLIte- E TERRITORIALE

Page 6966 . 2' colonne, à la 4' ligne du 3' alinéa :
Au lieu de :

	

sont recrutés dans des emploi:

Lire :

	

sont recrutés dans ces emplois .•.

Page 6970 . 2' colonne . avant l 'article 98 . insérer la division
et l ' intitulé suivants

( ' ILAPernE N

De l'mri (('Hi' rl,t droit syndical

-ers

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

iRéunion du mardi 24 janvier 1984 .)

1,a conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l ' Assemblée tiendra jusqu ' au vendredi
3 février 1984 inclus :

Mardi 24 janvier 1984, après-midi (seize heu r es) et soir (vingt
et une heu res t'ente).

Mercredi 25 janvier, matin ineuf heures trente), apri's-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures t'ente).

Jeudi 26 janvier, matin (neuf heures trente), après midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heu res t'ente).

Vendredi 27 janvier, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) .
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Nominations de membres de commissions.
(Application de l'article 38, alinéa 4 . du règlement .)

Le groupe socialiste a désigné .
M . Main Journet pour siéger à la commission des affaires

étrangères:
M . Philippe Sanmarco pour siéger à la commission des

finances, de l'économie générale et du Plan.

Candidatures affichées le jeudi 19 décembre 1984 à douze
heures.

Ces nominations prennent effet dès leur publication au
Journal officiel.

Délégation de l'Assemblée nationale
pour les communautés européennes.

(Instituée par l'article unique de la loi n" 79-564

du 6 juillet 1979 .)

En application de l'article 25 du règlement, le groupe socia-
liste a désigné MM. Dhaille et Anciant pour siéger à calte
délégation, en remplacement de MM . Hautecaeur et Schreiner,
démissionnaires.

Candidatures affichées le 24 janvier 1984 à vingt-deux heures
et publiées au Journal officiel (Lois et décrets) du 25 janvier
1984.

Les nominations prennent effet dès la publication au journal
officiel.

GuOCP}: SOCIALISTE

(267 membres :tu lieu de 268 .)

Supprimer le nom de M . Roland Dumas.

LISTE DES DFPI"IF :S N ' APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(9 au lieu de 8 .)

Ajouter le nom de M . Christian Defarge.

(Journal officiel Lois et Décrets du 28 décembre 1983 .)

GROI'F. DE L ' UNION POUR I .A DF:\IOCIATIE FRANÇAISE

(Apparentés aux t 'rmes de l'article 19 du Règlement .)

(13 membres au lieu de 12 .,

Ajouter le nom de M . Aimé Kergueris.

LISTE DES DEPCTES N ' APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(3 au lieu de 9 .)

Supprimer le nom de M . Aime Kergueris.

soi

Démissions de membres de commissions.

M . Philippe Sanmarco a donné sa démission de membre de la
commission des affaires étrangères.

M . Main Journet a donné sa démission de membre de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan .

•--4--4
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance d Mardi 24 Janvier 1984.

SCRUTIN (N i' 588)

.',r rit trirn ,1r rrr, . „

	

ét .,'

	

.ru, tiraeat -c pur M . FO)/Cr,

t1n pnr), t rit' .,,r ',ré, tant ',r ttt

	

(tt r rtnr ri C'

	

it iiir'(ni fa tr(trrspu
rt'r rr r, rrn„r,r^'r

	

rr

	

d, ' ' ('ur repr't a's nr pre,< .e C.

Nombre dus toi :utis	
Nombre des suffraues ((aplanie, 	

	 159
	 330

\,>cmbl, e nat(nnaic n ia pas adopte

Ont vote pour :

Lancien.
Lauriol.
Leotard.
Lestas

i Ligot
LtpkottskI (de).
Madelin !Alain).
Marcellin.
Marcus
Marette
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger
Mau)oiian du Gasset.
Uayoud
Medacm.
Aléhaignerle.
\lesinin
\l e,' m e r.
Mestre.
Micaux.
\llllon Charles).
1lioaec.
Mme Missoffe.
Mine Moreau

(Louise).
Narquin
Noir
Nungesser.
Ornano , Michel d').
Paccou
Perbet.
Pericard.
Pernin.
Perron.
Petit 'Camille).
Peyrefitte.
Pinte
Pons
Preaumont (de).
Proriol.
Ray .ial-
Richard iLuclen).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.

Salmon .

	

Sprauer . I Vivien (Robert
Santuni.

	

Staal André ,
Sautier.

	

St ira Vuillaume
Seguin

	

Tibert . Wagner
Seitlinger .

	

Tou bon Weisenhorn.
Ser^_heraert.

	

Tranchant . Wolff (Claudel.
Soi son

	

Valleix . Zeller.

Ont voté contre :

MM .

	

Briand .

	

Mine Dupuy.
Adevah-Pceuf.

	

Brune (Alain) Duraffour
Alaize .

	

,

	

Brunet

	

(André) . Durbec
Allons( .

	

Brunhes (Jacques) . Durieux

	

(Jean-Paul).
Anelant .

	

Butin . Duromea.
Ansart .

	

Cali' Duroure.
Asensi.

	

,,,me ('acheux. Du ru pt.
Auinont.

	

(

	

l ambolit e . Dutard.
Badet

	

Cartelet. Eue ut ta.
Balligand .

	

1arlraud . E5nionin.
Bally

	

'_'as-aing . Estier
Balntigere

	

'.'a .,tor . Esin.
Bapt

	

(Gérard) .

	

n'athala l'auga'et.
Ba railla .

	

Caumont

	

(de) Mnu' Ficvet.
Raidie

	

2eaaire Fleury
Barthe .

	

Mme Chaigneau E'loeh

	

' .Jacques)
Ba .

	

;une .

	

Chaniratilt. Florian
lia,sinet .

	

Chapuis Fnrgues.
Bateux .

	

('harles

	

' Itet'nard e

	

Ve r ni
Baliist .

	

Charpentier .

	

Fourré.
B :)y let .

	

Charrat une Frachon.
Bayou

	

Chaubard . Mine Frayase-Caaahs.
Beau fils . Chauveau . ['roche.
Beaufort . ('hénard . Frelaut.
flèche Chevallier . Gabarrou.
Becq Chomat (PanD . Gaillard.
Bedoussac . Chouat

	

Didier) . Gallet

	

(Jean).
Rets

	

(Roland) . Coffineati Ga i 'eIn.
Bellon

	

(André) . Colin (Georges(. Garntendta.
Belorgey .

	

Collomb (Gerardr . Garrouste.
Belt.rame .

	

Colonna . Mme Gaspard.
Benedetti .

	

('ont rasteit . Germon
Benetiere . Mine Cmnmergnat. Giolitti.
Bérégovoy (Michels ('ouilles Giov : itnelli.
Bernard (Jean) Couqueberg. Mine Goeuriot.
Bernard

	

(Pierre) Durinot . Gourmelon.
Bernard (Roland) . Dassonville . Goux (Christian).
Berson

	

(Michel) . Defare . Goure (ifubertl.
Bertile. Defontaine . Goure ; )Gérard).
Besson

	

(Louis) . Dehoux . Grézarit.
Bi)lardon . Delanoë . Guyard.
Billon (Main) . Delehedde . Ilaesebroeck.
Bladt

	

'Paul) . Delille . Rage
B1isko. Den vers . Mme Ilaliml.
Bockel (Jean-Mar(e)s Derosier . liautecirur.
Bocquet

	

(Alain) . Desantis . Raye (Kléber).
Bois Deschaus-Bealime . liermier
Bonnemalson . Desgranges Mme Rorvath.
Bonnet (Alain) . Dessein Ilory
Bonrepaux Destrade . Houteer
Borel I)hsille . Ru go et.
Boucheron Bob . Iluyghues

(Charente)
o

Douycre . des Etages.
Boucheron Drouin . Ibanés

tille-et-Vilaine) . Ducoloné . Istace
Bourget . Dumont (Jean-Louis) Mine .lacq (Marie).
Bourguignon . Dupilet Mme Jacquaint.
Braine . Duprat . Jagoret

)l ; :jurilc absolue

l'un

	

I ' tdupiiun
Coutre

489
489
245

MM
Alphand ry.
Andre
An .,t(uel
Aubert E:nun,utue!
Aubert (Françoi s d ' (
Audinot
Bache .ie
Barnier
Barre
Barrot.
Ba, Pierre ,
Baudouin
Baume)
B ;, va rd.
13cgault.
Benouvllle 'de)_
Bergelin
Brl'eard.
Birr aux
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc
Bouvard
Branger
Brial ,Benyanun)
Briane 'Jean,
Brocard 'Jean,
Brochard Alberta
taro.
('ava(l)é
Chaban-Delmas.
Charié
Charles ,Serrer.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delat re.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Dominatf.

l ious ;et
I)iirand Adrien,.
Durr

ris
Caiaia
i erre
N :aun iFrançoist
t onit rie
t'o,sc Roger;
t' .' ucuti r

ny t'r
1. rodera Dupont.
Fuchs
Gulley , Robert).
;antiet ~( ;Ilbcrt .

'ache!
) ;,aun e s de
Gaudin
(Teng (Ft'ancür
G e ngenre in
( ;I<Sl figer
Goasduff
tiodcfros (Pierre(.
Godfrain Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenntever.
Guichard
Ilabv Charles ;.
Baby René ..
Flamel
Hamelin.
Mme Harcourt

,Florence d'l.
Harcourt

!Frlrrots d ' ).
Mme Hauteclocque

'del.
Hunault.
Inchauspé
Julia (Didier).
Kaspereit.
Kerglieris.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
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Sueur
Tabanou
Taddel.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Theaudin.
Tirseau.
Tondon.

Tourne
Mme Toutatn.
Vacant
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin
Verdon
Vial-Massat.
Vidal (Joseph) .

i V ' .,ette
Vivien 'maint
Veuillot
1Vacheux.
Wiiquin
Worms.
Zarka
ZuccareliL

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Merma, président de l'Assemblée nationale, et M . Michel
Suc'.uxi . qui présidait la stance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :

Contre : 283:

Non-cotants : 2 : MM . Mermaz (président de l'Assemblée nationale)
et Suchod (Michel) (président de séance).

Groupe R .P .R . (89) :

Pote' : 89.

Groupe U . D . F . (64) :

Pour : 63 ;

Contre : 1 : M . Desanlis.

Groupe communiste (44) :

Contre : 41.

Non-inscrits (9) :

Pour : 7 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo-
rence d'i, MM . Hunault, Roser et Sergheraert.

Contre : 2 : MM . Defarge et Juventin.

Jalton
Jans.
Jarosz
Join
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Jose.
Julien.
Juventin.
Kucheida.
La hazee.
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre!.
Laigne).
Lajoinie.
Lambert.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Laurissecgues.
Lac cd ri ne.
Le Bail].
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefrane.
Le Gars.
Legrand Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
Leonetti.
Le Pensec.
Loncle.
Lette.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain .

M :Igras
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Massot
(laeoin
Mellick.
Men ga.
Mercieca.
Metais
Metzinger.
Mic,iel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand Gilbert)
Mocoeur
Muntdargent.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Natice.
Mme Nelertz.
Mrne Neveux.
Nilès.
Note hart.
Odru
Oehler.
Olmeta.
Octet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patrie (François).
Pen (Albert).
Penicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert .

Pierret.
I'ignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean,.
Mme Pronost (Éliane).
Que ratine.
Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Riga)
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schlffler.
Sehreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mite South.
Soury
Mme Sublet.
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